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AVISD’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°04/AONO/CIPM/CA-EBWA1/2023 DU 20/03/2023 POUR LES TRAVAUX  DE CONSTRUCTION D’UN MAGASIN DE STOCKAGE A MEYO-VILLE .COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA 1 

FINANCEMENT:BIP MINADER;EXERCICE 2023.

Les entreprises intéressées sont invitées à participer à l’Appel d’Offres National Ouvert défini ci-dessous, lancé par le gouvernement de la République du Cameroun à travers la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1erreprésentée par son Maire, Maître d’Ouvrage et Autorité Contractante.
1- OBJET:
Le Maire de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1er, Maître d’Ouvrage et Autorité Contractante,
lance un Appel d’Offres National Ouvert, pour les travaux de construction d’un Magasin de stockage dans la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1er

2. CONSISTANCEDESPRESTATIONS:
Les travaux comprennent notamment:
· Les travaux
· préparatoires,
· les terrassements,
· les fondations,
· la maçonnerie – élévation et de béton armé
· la charpente –couverture,
· la menuiserie bois et métallique,
· l’électricité,
· la peinture
· les VRD;
· Equipement/support de stockage

Pour un montant toutes taxes comprises de 27 500 000 (Vingt-sept millions cinq cent mille):

3 –DELAID’EXECUTIONDESTRAVAUX:
Le délai d’exécution des travaux est d’au plus trois (03) mois, soit (90) jours calendaires à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de Commencer les Travaux.

4 –PARTICIPATIONETORIGINE:
La participation au présent Appel d’Offres est ouverte aux entreprises de Bâtiment et Travaux


Publics de droit Camerounais.

5- ADMINISTRATIONAUNOMDELAQUELLESERACONCLULALETTRECOMMANDE:
A l’issue de l’examen des offres des soumissionnaires et de la proposition d’attribution par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1er, la Lettre Commande sera conclu entre l’adjudicataire et le Maire de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1 er.

6- ACQUISITIONDUDOSSIERD’APPELD’OFFRES:
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être retiré aux heures ouvrables au Service des Marchés Publics de la Mairie de d’Ebolowa 1 er, dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance de payement d’une somme non remboursable au titre de frais de dossier de cinquante mille(50 000)francs CFA versée à la Recette Municipale d’Ebolowa 1 er
Cette quittance devrai d entifier l’acquéreur comme représentant l’entreprise désireuse de participer à l’Appel d’Offres, et devra indiquer le numéro de l’appel d’offres, lui donnant de ce fait le droit à la soumission.

7- CAUTIONDESOUMISSION:
Les offres devront être accompagnées d’un cautionnement bancaire provisoire de cinq cent cinquante mille (550 000) francs CFA établi par un établissement bancaire de premier ordre agréé parle MINFI et en règle vis-à-vis de la COBAC.
Le cautionnement provisoire sera libéré d’office au plus tard 30 jours après l’expiration de la validité des offres, ou dans le cas où le soumissionnaire est attributaire de la Lettre commande, après constitution du cautionnement définitif.
NB: ce cautionnement peut être remplacé par un chèque certifié, un chèque bancaire ou une hypothèque légale.

8- CAPACITEFINANCIERE:
Tout soumissionnaire devra produire une capacité de préfinancement d’un montant de Dix-huit millions trois cent cinquante mille (18 350 000) francs

RECEPTIONDESOFFRES:
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marqués comme telle, devra être déposée contre récépissé au Service des Marchés Publics de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1 er au plus tard le 18 /04 /2023à14heures, heure locale et devra porter la mention.

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°04/AONO/CIPM/CA-EBWA1/2023 DU 20 / 03 / 2023 POUR LES TRAVAUX  DE CONSTRUCTION D’UN MAGASIN DE STOCKAGE A MEYO-VILLE. COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA 1 ER
«AN'OUVRIRQU'ENSEANCEDEDEPOUILLEMENT»


9- CONSULTATIONDUDOSSIERD’APPELD’OFFRE:
Le Dossier d’Appel d’Offre peut être consulté aux heures ouvrables au Service des Marchés Publics de la Mairie d’Ebolowa 1 er.

10- CRITERESD’EVALUATIONDESOFFRES:
Les offres retenues après vérification des pièces administratives seront évaluées sur la base des principaux critères de notation ci-après:

Critères éliminatoires:
· Absence ou non-conformité d’une pièce administrative 48 heures après l’ouverture des Offres.
· Fausse déclaration ou pièce falsifiée;
· Absence de la caution de soumission.



· NoteTechniqueinférieureà70pointssur100;
· Offre financière incomplète;

Critères essentiels:
· Présentation générale de l’offre;
· Références de l’entreprise;
· Moyens matériels;
· Personnel d’encadrement de l’entreprise;
· Propositions techniques;
· Planning d’exécution des travaux;
· Visite des lieux et rapport de visite.
Seules les soumissions qui auront obtenus au moins 70% de «oui» au moins à l’offre technique seront admises à l’analyse financière.

11- DUREEDEVALIDITEDESOFFRES:
Les soumissionnaires restent tenus par leurs offres pendant quatre-vingt-dix(90) jours à partir de la date limite fixée pour la remise de l’offre.

12- PIECESADMINISTRATIVES:
Les pièces administratives requises devront, sous peine de rejet, être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes datant de moins de trois(03) mois.
Chaque soumissionnaire devra joindre à sa proposition financière, un modèle de soumission faisant ressortir les coûts hors taxes et toutes les taxes comprises et le délai d’exécution des prestations.

13- OUVERTUREDESOFFRES:
L'ouverture des offres qui se fera en un seul temps, aura lieu le 18/04/2023 à 15 heures, heure locale dans la salle de réunion de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1 er par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1ersiégeantenprésencedessoumissionnairesou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.

15–ATTRIBUTION:
La Lettre Commande est attribuée au soumissionnaire dont l’offre a été déclarée conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter les travaux de façon satisfaisante et donc l’offre aura été évaluée la moins disante.

16- RENSEIGNEMENTSCOMPLEMENTAIRES:
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus au Service des Marchés Publics de la Mairie d’Ebolowa 1 er, dès publication du présent Avis.







Ampliations:
· ARMP/SUD
· CIPM/d’Ebolowa 1
· DD-MINMAP/MVILA
· CHRONO/ARCHIVES
· AFFICHAGE

Fait à d’Ebolowa, le……………...

Le Maire
(Autorité Contractante)
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INTERNALCONTRACTSTENDERBOARDOFEBOLOWA 1 (
OPENNATIONALINVITATIONTOTENDERS
N°04
/ONIT/
CIPM/CA-EBWA 1
 /202
3 
OF
20 / 03
/202
3
FORTHECONSTRUCTIONOF
 WAREHOUSE
,IN
 MEYO-VILLE.EBOLOWA 1 
COUNCIL,202
3
FINANCIALYEAR,
) Council 


FINANCING:  MINADERPUBLICINVESTMENTBUDGET2023financialyear.


1- SUBJECT:TheMayorofEbolowa 1Councilhereby,launchesanopenNationalInvitationtoTenders,forthe executionof theabovementionedworks.

2-NATUREOFWORKS

Theworks,objectofthisnationalinvitationtotender, comprisethefollowingtasksinteralia:
· Buildingsiteinstallation;
· Preliminaryworks;
· foundation;
· masonry-wall-mounting;
· roofcarpentry;
· ceiling;
· metalwork;
· joinery;
· electicity;
· painting;
· variousroadsandnetwork.

Previsionalcoastofwork:
Theprevisionalcoastofthose worksareTwenty seven millions and five hundred thousandfrancs(27 500 000)FCFA.

3- EXECUTIONDEADLINE
The maximumexecution deadline provided forby theProjectOwnerorDelegated ProjectOwner forthe execution oftheworkssubjectofthistendershall be tree (03) months.

4-PARTICIPATION: 
Thiscall for tenders is opened toallconsultancies based in Cameroonwiththenecessarytechnicalandlegalcapacities.

5-CONTRACTING AUTORITY
Contracting autority is Ebolowa 1 council Mayor.

6-ACQUISITION OF TENDERS DOCUMENTS: Tenders documents can be acquired in thegeneral secretary Office of Ebolowa1 Council on payment of non-refundable sum of fiftythousand (50 000) francs CFA, paid at the Ebolowa 1 council Treasury. The receiptissued there shall identify the buyer as the representative of the company wishing to participateintothe offer,indicatethenumberofthe lotsumited andgivethe writofone lotonly.

7.PROVISIONALBIDBOND
Eachbiddermustincludeinhisadministrativedocuments,abidbondissuedbyafirstrate-bank approved by the Ministry in charge of Finance featuring on the list in document 12 of thetenderfile of anamountCFA of550 000.

8-FINANCIAL CAPACITY
the financial capacity of amount of 18 350 000 cfa
valid for thirty (30)days beyond theoriginaldateofthevalidityoftheoffers

9- SUBMISSIONOFTENDERS:
Each offer drafted in English or French in seven (7) copies including the original and six (6)copies marked as such, should reach at the office ofPublicsContratnotlaterthan18 /04/2023at02
p.msharplocaltimeandshouldcarrytheinscription:

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDERS N°04/ONIT/CIPM/CA-EBWA 1 /2023 OF 20/ 03 /2023 FOR THE CONSTRUCTION OF WAREHOUSE IN MEYO-VILLE, EBOLOWA 1 COUNCIL, 2023 FINANCIAL YEAR, 
«tobeopenonlyinopeningsession»

10- CONSULTATIONOFTENDERFILE
The file may be consulted duringworking hours at the office of Publics Contratas soon asthisnoticeispublished.

11- OFFEREVALUATIONCRITERIA:
The offerselected afterverification ofthe administrative documentswillbe assessed on thebasis ofthefollowingmainrating criteria:

Eliminationcriteria.
· Incompleteornonconformadministrativefileafter48hoursoftheopeningoftheoffers;
· Falsedeclarationorfalsifieddocument;
· Absenceofprovisionalsecurity;
· Technicalnotelessthan70 percentover100
· Incompletefinancialoffer

Essentialcriteria.
· Generalpresentationoftheoffer;
· Company references;
· Equipment;
· Company managmentstaff;
· Technicalsproposals;
· workexecutionschedule;
· Sitevisitandvisitrapport.
Onlybidswhichhaveobaintedatleast70%of«yes »tothetechnicalofferwillbeaccepted for financialanalysies.

12-VALIDITYOFOFFERS
Bidderswillremaincommittedtotheiroffersforninety(90)daysfromthedeadlinesetforthesubmission oftenders.

13-ADMINISTRATIVEDOCUMENTS

The required administrative documents must be imperatively produced in originals or certified true copies less than three (03) months old. Each Tenderer must enclose with his financial proposal, a Tender template showing the coasts before taxes and all taxes included, and the time limit for performance of the services.

14-	OPENING OF OFFERS
The opening of the Offers which will be done in one time, will take place on 18 / 04 /2023 at 3p.m local time at the Municipal Library of Ebolowa 1, by the Internal Public procurement Commission of the Municipality of Ebolowa 1sitting in the presence of the Tenderers or their duly authorized representative and having a perfect knowledge of the file.

15- ATTRIBUTION
The lot will be assigned to the technically accepted and low financial pretension offer. 


16-ADIDIONAL INFORMATIONS
Complementary information can be obtained from Publics Contracts office.


Done at Ebolowa, on the ……………….

THE MAYOR


AMPLIATIONS
-MINMAP/MVILA 
-ARMP (for publication in JDM)
-Pdt/CIPM (for information)
- Affichage (for information)
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A. Généralités.
Article1:Portéedelasoumission
1.1 LeMairedelaCommuned’Arrondissement d’Ebolowa 1,AutoritéContractante,telqu’ilestdéfinidansleRèglementParticulierdel’Appeld’Offres(RPAO),ci-aprèsdénommée« AutoritéContractante », lance un Appel d’Offres pour les travaux de construction d’un magasin de stockageà Meyo-ville.Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’Appel d’Offresfigurentdansle RPAO.Ily est faitci-aprèsréférence sousle terme «les Travaux».
1.2 Le Soumissionnaire retenu ou attributaire, doit acheverles Travaux dans le délai indiquédans le RPAO, et qui court, à compter de la date de notification de l’ordre de service decommencerlestravauxoudanscelle fixéedansleditordrede service.
1.3 DansleprésentDossierd’Appeld’Offres,lestermes«MairedelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa 1»,
«Maîtred’Ouvrage»et«AutoritéContractante»sontinterchangeablesetleterme
«jour» désigne unjourcalendaire.
Article2:Financement
Lasourcedefinancementdestravauxobjetduprésentappeld’offresestpréciséedans le RPAO.
Article3:Fraudeetcorruption
3.1 L’Autorité Contractante exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, qu’ils respectentles règles d’éthique professionnelle les plus strictes durantla passation etl’exécution deces Marchés.Envertude ceprincipe,l’AutoritéContractante:
a. Définit,auxfinsdecetteclause,lesexpressionsci-dessousdelafaçonsuivante:
i. Estcoupablede« corruption »quiconqueoffre,donne,solliciteouaccepteunquelconqueavantageenvued’influencerl’actiond’unagentpublicaucoursdel’attributionoudel’exécutiond’un Marché.
ii. Selivreàdes«manœuvresfrauduleuses»quiconquedéformeoudénaturedesfaitsafind’influencerl’attribution oul’exécution d’unMarché ;
iii. « Pratiquescollusoires »désignenttouteformed’ententeentredeuxouplusieurssoumissionnaires(quel’AutoritéContractanteenaitconnaissanceounon)visantàmaintenirartificiellement les prixdes offres à des niveauxne correspondant pasà ceuxquirésulteraientdujeude laconcurrence;
iv. « Pratiques coercitives » désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biensou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou del’exécutiond’unmarché.
b. Rejettera une proposition d’attribution si elle détermine que l’attributaire proposé est,directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à desmanœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ceMarché.
3.2 L’organisme chargé de la Régulation des Marchés Publicspeut proposer,àtitreconservatoire, une décision d’interdiction de soumissionner pendant une périoden’excédant pas deux (02) ans, à l’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable detrafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou deproductiondedocumentsnonauthentiquesdanslasoumission,sanspréjudicedespoursuites pénales quipourraientêtreengagéescontrelui.
Article4:Candidatsadmisàconcourir
4.1 En règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve desdispositions ci-après:
a. 	Unsoumissionnairenedoitpassetrouverensituationdeconflitd’intérêt.Unsoumissionnaire peutêtrejugé commeétantensituation deconflit d’intérêts’il:
i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cetteentreprise) quia fournides services de consultant pour la conception, la préparationdes spécifications et autres document utilisés dans le cadre des Marchés passés autitres duprésentappeld’offres:ou
ii. Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l’exception desoffresvariantesautoriséesselonl’article18,lecaséchéant;cependant,cecinefaitpasobstacle à la participation desous-traitantsdansplusd’uneoffre.



b. Lesoumissionnairenedoitpasêtresouslecoupd’unedécisiond’exclusion.
c. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peutdémontrer qu’elle est(i) juridiquement et financièrementautonome, (ii) administréeselon les règles du droit commercial et (iii) n’est pas sous la tutelle ou l’autorité directevoireindirectedel’AutoritéContractante;
Article5:Matériaux,matériels,fournitures,équipementsetservicesautorisés
5.1 Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et servicesdevantêtrefournisdanslecadredelalettrecommandedoiventprovenirdepaysrépondantauxcritèresde provenancedéfinisdansle RPAO,ettouteslesdépenseseffectuéesautitredelalettrecommandesontlimitéesauxditsmatériaux,matériels,fournitures,équipementsetservices.
5.2 Aux fins de l’article 5.1 ci-dessus, le terme « provenir » désigne le lieu où les biens sontextraits,cultivés,produitsou fabriquésetd’oùproviennentlesservices.
Article6:QualificationduSoumissionnaire
6.1 Lessoumissionnairesdoivent,commepartieintégrantedeleuroffre:
a. SoumettreunpouvoirhabilitantlesignatairedelasoumissionàengagerleSoumissionnaire ;
b. Fournirtouteslesinformationsdemandéesauxsoumissionnaires,dansleRPAO,afind’établir leurqualificationpourexécuterlalettre.
Lesinformationsrelativesauxpointssuivantssontexigéeslecaséchéant:
i. laproductiondesbilanscertifiésetchiffresd’affairesrécents;
ii. l’accèsàunelignedecréditoudispositiond’autresressourcesfinancières;
iii. lescommandesacquisesetlesMarchésattribués;
iv. leslitigesen cours;
v. ladisponibilitédumatérielindispensable.
6.2 Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (cotraitances) nesontpasautoriséesdansle cadreduprésentMarché.
6.3 Lessoumissionnairesdoiventégalementprésenterdespropositionssuffisammentdétaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et lesdélaisd’exécutionvisés dans leRPAO.
6.4 Les soumissionnaires demandant à bénéficier d’une marge de préférence, doivent fournirtous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilitédécritsàl’article32duRGAO.
Article7:Visitedusitedestravaux
1.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et sesenvironsetd’obtenirparlui-même,etsoussapropreresponsabilité,touslesrenseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécutiondestravaux.Lescoûtsliésà la visitedu site sontàla charge du Soumissionnaire.
1.2. Le Maitre d’Ouvrage autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrerdans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la conditionexpressequeleSoumissionnaire,sesemployésetagentsdégagentl’AutoritéContractante, ses employés et agent, de toute responsabilité pouvant en résulter et lesindemnisent si nécessaire, et qu’ils demeurent responsables des accidents mortels oucorporels,despertesoudommagesmatériels,coûtset frais encourusdufait decettevisite.
B. Dossierd’Appeld’Offres
Article8:ContenuduDossierd’Appeld’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet de la lettre commande, fixe lesprocéduresdeconsultationdesentrepreneursetpréciselesconditionsdelalettrecommande. Outre le (s) additif (s) publié (s) conformément à l’article 10 du RGAO, ilcomprendles principauxdocumentsénumérés ci-après:
a. L’Avisd’Appeld’Offres(AAO);
b. LeRèglementGénéraldel’Appeld’Offres(RGAO);
c. LeRèglementParticulierdel’Appeld’Offres(RPAO;
d. LeCahierdesClausesAdministrativesParticulières(CCAP);
e. LeCahierdesClausesTechniquesParticulières(CCTP);
f. LeCahierdesClausesenvironnementaletsociales(CCES)
g. LeCadreduBordereaudesPrixunitaires(CBPU);
h. LeCadreduDétailquantitatifetestimatif(CDQE)
i. LeCadreduSous-DétaildesPrixunitaires(CSDPU);
j. Le Cadreduplanningd’exécution;
k. LesDocumentsgraphiquesetautresélémentsdudossiertechnique;
l. LesModèlesdefichesdeprésentationdumatérielpersonneletréférences;
m. LeModèledelalettredesoumission;
n. LeModèledecautiondesoumission;
o. LeModèledecautionnementdéfinitif;
p. LeModèledecautiond’avancededémarrage;
q. LeModèledecautionderetenuedegarantieenremplacementdelaretenuedegarantie ;
r. LeModèledelalettreCommande;
s. Lalistedesbanquesetorganismesfinanciersde1errangagréésparleMinistreenchargedes finances autorisésàémettredescautions.
8.2 Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions etspécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignementsdemandés et de préparer une offre conforme à tous égards au dit dossier. Toute carencepeutentraînerlerejetdesonoffre.
Article9:EclaircissementsapportésauDossierd’Appeld’Offresetrecours
9.1 Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offrespeut en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique(télécopie ou e-mail) à l’adresse de l’Autorité Contractante. Elle répondra par écrit à toutedemande d’éclaircissement reçue au moins quatorze (14)jours pour les (AON) ;   vingt etun(21)jours pourles(AOI)avantladate limite dedépôtdes offres.
Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais nementionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossierd’Appeld’Offres.
9.2. Entre la publication de l’Avis d’Appeld’Offres et l’ouverture desplis, tout soumissionnairequi s’estime lésé dans la procédure de passation des Marchés Publics peut introduire unerequêteauprès del’Autorité Contractante.
9.3. Lerecoursdoitêtreadresséàla Commission d’Examen des Recours del’organismechargédelarégulation des MarchésPublicsetau Présidentdela Commission.
Ildoitparveniràl’AutoritéContractanteauplustardquatorze(14)joursavantladated’ouverturedesoffres.
9.4. L’Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction esttransmiseà l’organisme chargéde larégulationdesMarchésPublics;
Article10:ModificationduDossierd’Appeld’Offres
10.0.L’Autorité Contractantepeut,à toutmomentavantla date limite de dépôtdesoffres etpourtoutmotif,quecesoitàsoninitiativeouenréponseàunedemanded’éclaircissementsformuléeparunsoumissionnaire,modifierleDossierd’Appeld’Offresenpubliantunadditif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément àl’article8.1duRGAOetdoitêtrecommuniquéparécritousignifiéàtouslessoumissionnairesquiontacheté le Dossier d’Appeld’Offres. Cesderniersaccuserontréceptionde chacundesadditifsàl’AutoritéContractanteparécrit.
10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additifdans la préparation de leurs offres, l’Autorité Contractante pourra reporter, autant quenécessaire,ladatelimitededépôtdesoffres,conformémentauxdispositionsdel’Article22duRGAO.
C. Préparationdesoffres


Article11:Fraisdesoumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre,etl’AutoritéContractanten’estenaucuncasresponsabledecesfrais,nitenudelesrégler,quelque soitle déroulementou l’issuede la procédured’appeld’offres.
Article12:Languedel’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire etl’AutoritéContractanteserontrédigésenfrançaisouenanglais.Lesdocumentscomplémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans uneautrelangueàconditiond’êtreaccompagnésd’unetraductionpréciseenfrançaisouenanglais;auquelcasetauxfinsd’interprétation del’offre,latraduction ferafoi.
Article13:Documentsconstituantl’offre
13.1. L’offreprésentéeparlesoumissionnairecomprendralesdocumentsdétaillésauRPAO,dûmentremplisetregroupésen troisvolumes:
a. Volume1:Dossieradministratif
Ilcomprend:
i. Touslesdocumentsattestantquelesoumissionnaire:
· A souscritlesdéclarationsprévuesparlesloisetrèglementsenvigueur;
· Aacquittélesdroits,taxes,impôts,cotisations,contributions,redevancesouprélèvementsdequelquenaturequecesoit;
· N’estpasen étatdeliquidationjudiciaireouenFaillite;
· N’estpasfrappédel’unedesinterdictionsoudedéchéancesprévuesparlalégislationenvigueur.
ii. Lacautiondesoumissionétablieconformémentauxdispositionsdel’article17duRGAO;
iii. Laconfirmationécritehabilitantlesignatairedel’offreàengagerlesoumissionnaire,conformémentauxdispositionsdel’article 6.1du RGAO.
b. Volume2:Offretechnique
b.1. Lesrenseignementssurlesqualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier lescritères dequalification mentionnéesà l’article6.1duRPAO.
b.2. Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires,notamment :unenoteméthodologiqueportantsuruneanalysedestravauxetprécisantl’organisationetleprogrammed’exécutiondestravauxquelesoumissionnairecomptemettreenplaceouenœuvrepourlesréaliser(installations,planning,PAQ,attestationdevisitedusitelecas échéant,etc.).
b.3. Lespreuvesd’acceptationsdesconditionsdelalettre-commande
LesoumissionnaireremettralescopiesdûmentparaphéesdesdocumentsàcaractèresadministratifettechniquerégissantlaLettreCommandeà savoir:
1. LeCahierdesClausesAdministrativesParticulières(CCAP);
2. leCahierdesClausesTechniquesParticulières(CCTP).
b.4. Commentaires(facultatifs)
Uncommentairedeschoixtechniquesduprojetetd’éventuellespropositions.
c. Volume3:Offrefinancière
LeRPAOpréciselesélémentspermettantdejustifierlecoûtdestravaux,àsavoir:
1. Lasoumissionproprementdite,enoriginalrédigéselonlemodèlejoint,timbreautarifenvigueur,signéeetdatée;
2. lebordereaudesprixunitairesdûmentrempli;
3. ledétailestimatifdûmentrempli;
4. lesous-détaildesprixet/ouladécompositiondesprixforfaitaires;
Lessoumissionnairesutiliserontà ceteffet lespiècesetmodèlesprévusdansle Dossierd’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 17.2 du RGAO concernant les autresformes possibles deCautionde Soumission.
13.2 Si, conformément aux dispositions des RPAO, les soumissionnaires présentent des offrespour plusieurs lots du même appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en casd’attributiondeplusd’unmarché.
Article14:Montantdel’offre
14.1 Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant de la lettrecommande couvrira l’ensemble des travauxdécrits dans l’Article 1.1du RGAO,surlabase du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présenté par lesoumissionnaire.
14.2 Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau deprixetdudétailquantitatifetestimatif.
14.3 SousréservededispositionscontrairesprévuesdansleRPAOetauCCAP,touslesdroits, impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à toutautre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans lesprixetdans lemontanttotaldesonoffre.
14.4 Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous-détails établis conformément aucadreproposéàlapièceN°8.
Article15:Monnaiesdesoumissionetderèglement
Lamonnaieutiliséeestle francCFA.
Article16:Validitédesoffres
16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le RèglementParticulier de l’Appel d’Offres à compter de la date de remise des offres fixée par l’AutoritéContractante, en application de l’article 22 du RGAO. Une offre valable pour une périodepluscourte sera rejetée parl’Autorité Contractantecomme non-conforme.
16.2Dansdescirconstancesexceptionnelles,l’AutoritéContractantepeutsolliciterleconsentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande etles réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de lacaution de soumission prévue à l’article 17 du RGAO sera de même prolongée pour unedurée correspondante. Une soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de sonoffresansperdresacautiondesoumission.Unsoumissionnairequiconsentàuneprolongationneseverrapasdemanderdemodifiersonoffre,nineseraautoriséàlefaire.
16.3.Si la période de validité des offres estprorogée de plus de soixante (60)jours, lesmontants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule yrelative figurantà la demande de prorogation que l’Autorité Contractante adressera au (x)soumissionnaire. Si la période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60)jours à la date de notification de la lettre commande ou de l’ordre de service de démarrage destravauxau soumissionnaire retenu,telqueprévu parle CCAP.L’effetde l’actualisation n’estpaspris enconsidérationauxfinsdel’évaluation
Article17:Cautiondesoumission
17.1.Enapplicationdel’article13duRGAO,lesoumissionnairefourniraunecautiondesoumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l’appel d’Offres, laquellefera partieintégrantedeson offre.
17.2 La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appeld’Offres ;d’autresmodèlespeuventêtreautorisés,sousréservedel’approbationpréalable de l’Autorité Contractante. La Caution de soumission demeurera valide pendanttrente (30) jours au-delà de la date limite originale de validité des offres, ou de toutenouvelle date limite de validité demandée par l’Autorité Contractante et acceptée par lesoumissionnaire,conformémentauxdispositionsde l’article 16.2 duRGAO.
17.3. Toute offre non accompagnée d’une caution de soumission conforme sera rejetée par laCommissionInternede Passation desMarchéscomme non-conforme.
17.4. Lescautionsdesoumissionetlesoffresdessoumissionnairesnonretenusserontrestituées dans un délai de (15) quinze jours à compter de la date de publication desrésultats.
17.5. La caution de soumission de l’attributaire de la lettre commande sera libérée dès que cedernieraurasignélaLettreCommandeetfournilecautionnementdéfinitifrequis.
17.6. Lacautiondesoumissionpeutêtresaisie:
a. Silesoumissionnaireretiresonoffredurantlapériodedevalidité;
b. Si,lesoumissionnaireretenu:
i. Manqueàsonobligationdesouscrirelalettrecommandeenapplicationdel’article37duRGAO,ou
ii. Manqueàsonobligationdefournirlecautionnementdéfinitifenapplicationdel’article38deRGAO.
NB :lesPMEàcapitauxetdirigeantsnationauxpeuventproduireàlaplacedelacautiondesoumission soitunchèque certifié,soitunchèquebancairesoitunehypothèque légale.
Article18:Propositionsvariantesdessoumissionnaires
18.1. Lorsque lestravauxpeuventêtre exécutésdansdesdélaisd’exécution variables,leRPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délaid’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés. Les offresproposantdesdélaisau-delàdeceuxspécifiésserontconsidéréescommenon-conformes.
18.2. Exceptédanslecasmentionnéàl’article18.3ci-dessous,lessoumissionnairessouhaitant offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base del’AutoritéContractantetellequedécritedansle Dossierd’Appeld’Offres, et fournirenoutretouslesrenseignementsdontl’AutoritéContractanteabesoinpourprocéderàl’évaluationcomplètedelavarianteproposée,ycomprislesplans,notesdecalcul,spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, ettous autres détail utiles. L’Autorité Contractante n’examinera que les variantes techniques,le caséchéant,du soumissionnaire dontl’offre conforme à la solution de basea étéévaluéelamoins disante.
18.3. Quandlessoumissionnairessontautorisés,suivantleRPAO,àsoumettredirectementdesvariantestechniquespourcertainespartiesdestravaux,cespartiesdetravauxdoiventêtredécritesdanslesSpécificationstechniques.Detellesvariantesserontévaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’article 31.2 (g) duRGAO.
Article19:Réunionpréparatoireàl’établissementdesoffres
Iln’estpasprévuderéunionpréparatoireàl’établissementdesoffresdanslecadreduprésentAppeld’Offres.
Article20:Formeetsignaturedel’offre
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits àl’article13duRGAO,enunvolumeportantclairementl’indication«ORIGINAL».Deplus,leSoumissionnairesoumettralenombredecopiesrequisdanslesRPAO,portantl’indication«COPIE».Encasdedivergenceentrel’originaletlescopies,l’originalferafoi.
20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encreindélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et serontsignés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire,conformément à l’article 6.1 (a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages del’offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou lessignatairesdel’offre.
20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que detellescorrectionsnesoientparaphéesparleou lessignatairesde lasoumission.
D. Dépôtdesoffres
Article21:Cachetageetmarquagedesoffres
21.1 Le soumissionnaire placera l’originalet les copiesdesdocuments constitutifs de l’Offredans deux enveloppes séparées et scellés portant la mention originale et copie selon les cas.Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure puis devra égalementêtrescelléessansaucune indicationsurl’identitédusoumissionnaire.
21.2. Lesenveloppesintérieuresetextérieures:
a. Serontadresséesàl’AutoritéContractanteàl’adresseindiquéedansleRèglementParticulier del’Appeld’Offres;

b. Porterontle nomdu projetainsique l’objetet le numéro de l’Avisd’Appeld’OffresindiquésdansleRPAO,etlamention« AN’OUVRIRQU’ENSEANCEDEDEPOUILLEMENT».
21.3. Lesenveloppesintérieuresporterontégalementlenometl’adresseduSoumissionnairede façon à permettre à l’Autorité Contractante de renvoyer l’offre scellée si elle a étédéclaréehorsdélaiconformémentauxdispositionsdel’article23duRGAOoupoursatisfaireles dispositionsdel’article 24duRGAO.
21.4. Sil’enveloppeextérieuren’estpasscelléeetmarquéecommeindiquéauxarticles21.1et
21.2 susvisés,l’AutoritéContractanteneseranullementresponsablesil’offreestégaréeououverteprématurément.
Article22:Dateetheurelimitesdedépôtdesoffres
22.1.Lesoffresdoiventêtrereçuesparl’AutoritéContractanteàl’adressespécifiéeàl’article
21.2duRPAOauplustardàladateetàl’heurespécifiéesdansleRèglementParticulier de l’Appeld’Offres.
22.2L’AutoritéContractantepeut,àsongré,reporterladatelimitefixéepourledépôtdesoffres en publiant un additif conformément aux dispositions de l’article 10 du RGAO. Dansce cas, tous les droits et obligations de l’Autorité Contractante et des soumissionnairesprécédemmentrégisparladate limite initialeserontrégisparlanouvelledate limite.
Article23:Offreshorsdélai
Toute offre parvenue à l’Autorité Contractante après les dates et heure limites fixées pour ledépôtdesoffresconformémentàl’article22duRGAOseradéclaréehorsdélaiet,parconséquent,rejetée.
Article24:Modification,substitutionetretraitdesoffres
24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, àcondition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par l’AutoritéContractante avantl’achèvementdudélaiprescritpourledépôtdesoffres.Laditenotification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 21.2 duRGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à lanotification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention «RETRAIT»et
«OFFREDEREMPLACEMENT»ou«MODIFICATION».
24.2. 	Lanotificationdemodification,deremplacementouderetraitdel’offreparleSoumissionnaireserapréparée,cachetée,marquéeetenvoyéeconformémentauxdispositions de l'article 22 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie,mais devra dans ce casêtre confirmé par une notification écrite dûment signée,etdontla date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour ledépôtdesoffres.
24.3. Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 25.1leurserontretournéessansavoirété ouvertes.
24.4. Aucuneoffre nepeutêtre retirée dansl’intervalle comprisentre la date limite de dépôtdes offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle desoumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle peutentraîner la mobilisation de la caution de soumission conformément aux dispositions del'article19.6 duRGAO.
Ouverturedesplisetévaluationdesoffres
Article25:Ouverturedesplisetrecours
25.1. La Commission Interne de Passation des Marchés Publics de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1procéderaàl’ouverturedesplisenuntempsetenprésencedesreprésentantsdessoumissionnaires quisouhaitenty assister,à la date,à l’heureetà l’adresse indiquéedans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront unregistreouunefeuilleattestantleurprésence.
25.2. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaireannoncéàhautevoixainsiquelamentionéventuelled’unemodification,leprixdel’offre,y compris tout rabais (en cas d’ouverture des offres financières) et toute variante le caséchéant,l’existenced’unegarantied’offresielleestexigée,ettoutautredétailque
























l’AutoritéContractantepeutjugerutiledementionner.Seulslesrabaisetvariantesdel’offreannoncésàhautevoixlorsde l’ouverturedesplisserontsoumis à évaluation.
25.3. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l’article 24 duRGAO) qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverturedesplis,quelle qu’ensoitlaraison,ne serontpassoumisesàévaluation.
25.4. Ilestétabli,séancetenanteunprocès-verbald’ouverturedesplisquimentionnelarecevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délaisainsiquelacompositiondelasous-commissiond’analyse.Unecopieduditprocès-verbalàlaquelleestannexéelafeuilledeprésenceestremiseàtouslesparticipantsàlafindelaséance.
25.5. Alafindechaqueséanced’ouverturedesplis,leprésidentdelacommissionmetimmédiatement à la disposition du point focal désigné par le MINMAP et de l’ARMP, unecopieparaphéedes offresdes soumissionnaires.
25.6 En cas de recours tel que prévu dans le code des Marché Publics, le dit recours doit êtreadresséàl’AutoritéenchargedesMarchésPublics,del’ARMPetl’AutoritéContractante.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis,sous la forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recoursdûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la CommissionInternedePassationdesMarchésPublicsde laCommune d’Arrondissement d’Ebolowa 1 .
Article26:Caractèreconfidentieldelaprocédure
26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, et à lavérification dela qualification des soumissionnaires,età larecommandationd’attributiondelalettrecommandeneseradonnéeauxsoumissionnairesniàtouteautrepersonnenon concernée par ladite procédure tant que l’attribution de la lettre commande n’aura pasétérenduepublique.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passationdes Marchés ou la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou l’AutoritéContractante dansla décision d’attribution peutentraînerle rejetdesonoffre.
26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2 entre l’ouverture des plis et l’attribution de lalettrecommande,siunsoumissionnairesouhaiteentrerencontactavecl’AutoritéContractantepourdesmotifsayanttraità sonoffre,ildevra lefaire parécrit.
Article27:Eclaircissementssurlesoffresetcontactsavecl’AutoritéContractante
27.1. Pourfaciliterl’examen,l’évaluationetlacomparaisondesoffres,lePrésidentdelaCommissionInternedePassationdesMarchésPublicsdelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa 1peut, s’il le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements surson offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formuléesparécrit, mais aucunchangementdu montantou du contenu de la soumission n’estrecherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreursdecalculdécouvertesparlasous-commissionTechniqued’analyselorsdel’évaluation des soumissionsconformémentauxdispositionsde l’Article26 duRGAO.
27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacterontpas les membres de la Commission des Marchés et de la sous-commission pour desquestions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution de la LettreCommande.
Article28:Déterminationdelaconformitédesoffres
28.1. LaSous-commission Techniqued’analyseprocèderaà unexamendétaillé desoffrespour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si lesdocuments ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bonordres.
28.2. LaSous-commissionTechniqued’analysedéterminerasil’offreestconformepourl’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sansavoir recours àdesélémentsdepreuveextrinsèques.
28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respectetouslestermes,conditions,etspécificationsduDossierd’Appeld’Offres,sansdivergenceniréserve importante.Une divergenceou réserve importante estcelle qui:



i. Affecte sensiblement en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits del’AutoritéContractanteou sesobligationsau titrede la Lettre Commande;
ii. LimitesensiblementencontradictionavecleDossierd’Appeld’Offres,lesdroitsdel’AutoritéContractanteou sesobligationsau titrede la Lettre Commande;
iii. Esttellequesacorrectionaffecteraitinjustementlacompétitivitédesautressoumissionnairesquiontprésentédesoffresconformespourl’essentielauDossierd’Appeld’Offres.
28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera écartée par la CommissionInterne de Passation de MarchésPublics de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1et ne pourra êtreparlasuiterendueconforme.
28.5. L’Autorité Contractante se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification,divergence ou réserve. Les modifications, divergences variantes et autres facteurs quidépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en comptelors del’évaluationdesoffres.
Article29:Qualificationdusoumissionnaire
La Sous-commission Technique d’analyse s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoirsoumis l’offre substantiellement conforme aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres, satisfaitaux critères de qualification stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitrairedans ladéterminationdela qualification.
Article30:Correctiondeserreurs
30.1. LaSous-commissiond’analysevérifieralesoffresreconnuesconformespourl’essentielau Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-commissiond’analysecorrigeraleserreursdela façon suivante:
a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prixunitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que,de l’avis de la Sous-commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soitmanifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaireseracorrigé ;
b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les soustotauxferontfoietletotalsera corrigé;
c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et   celui en chiffres, le montant en dela lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée parle sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve desalinéas (a)et(b)ci-dessus.
30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission Techniqued’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec laconfirmationdu Soumissionnaire,leditmontantsera réputél’engager.
30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas lescorrectionsapportées,sonoffresera écartéeetsagarantie pourra être saisie.
Article31:Conversionenuneseulemonnaie
31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission Techniqued’analyseconvertiralesprixdesoffresexprimésdanslesdiversesmonnaiesdanslesquelles lemontantdel’offre estpayableenfrancsCFA.
31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque desEtats del’AfriqueCentrale (BEAC),danslesconditions définiesparle RPAO.
Article32:Evaluationetcomparaisondesoffresauplanfinancier
32.1. Seuleslesoffresreconnuesconformes,selonlesdispositionsdel’article28duRGAO,serontévaluéesetcomparéesparla Sous-commission d’analyse.
32.2. Enévaluantlesoffres,lasous-commissionTechniqued’analysedéterminerapourchaqueoffrele montantévaluéde l’offre en rectifiantsonmontantcomme suit:
a. Encorrigeanttouteerreuréventuelleconformémentauxdispositionsdel’article30.2duRGAO:
b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévusfigurantdansleDétailquantitatifetestimatifrécapitulatif,maisenajoutantlemontant
destravauxenrégie,lorsqu’ilssontchiffrésdefaçoncompétitivecommespécifiédansleRPAO;
c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b)ci-dessus,conformémentauxdispositions del’article 31.2duRGAO;
d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autremodification,divergenceouréserve quantifiable;
e. Enprenantenconsidérationlesdifférentsdélaisd’exécutionproposésparlessoumissionnaires,s’ilssontautorisés parle RPAO;
f. Le cas échéant, conformément auxdispositionsde l’article 13.2 du RGAO et du RPAO,enappliquantlesrabaisoffertsparleSoumissionnairepourl’attributiondeplusd’unlot,sicetappeld’offresestlancésimultanémentpourplusieurs lots;
32.3. Sil’offreévaluéelamoins-disanteestjugéeanormalementbasseouestfortementdéséquilibrée par rapport à l’estimation de l’Autorité Contractante, des travaux à exécuterdansle cadrede la lettre commande,la sous-commission Techniqued’analyse peutàpartir du sous-détail des prix fourni par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, oupour tous les éléments du détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatiblesavec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifsprésentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, l’Autorité Contractantepeutrejeterladiteoffre.
Article33:Préférenceaccordéeauxsoumissionnairesnationaux
SicettedispositionestmentionnéedansleRPAO,lesentrepreneursnationauxpeuventbénéficier d’une marge de préférence nationale telle que prévue par le Code des MarchésPublics aux fins d’évaluationdes offres.
Article34:AttributiondelaLettreCommande
34.1. L’Autorité Contractante attribuera la Lettre Commandeau Soumissionnaire dont l’offre aété reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose descapacités techniques et financières requises pour exécuterla lettre Commandede façonsatisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant lesrabais proposés.
34.2. Si, selon l’article 13.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins-disante sera déterminée en évaluant ce Marché en liaison avec les autres lots à attribuerconcurremment, en prenant en compte les rabais offerts par les soumissionnaires en casd’attributiondeplusd’unlot,ainsiquedeleurplandechargesaumomentdel’attribution.
Article35:Droitdel’AutoritéContractantededéclarerunAppeld’Offresinfructueuxoud’annuler uneprocédure
L’AutoritéContractante seréserve le droitd’annulerune procédured’Appeld’Offres aprèsautorisation du Ministre en Charge desMarchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes oudedéclarerunAppeld’Offresinfructueuxaprèsavisde la Commission dePassation desMarchés compétente,sansqu’ilyaitlieu àréclamation.
Article36:Notificationdel’attributiondelalettrecommande
Avantl’expirationdudélaidevaliditédesoffresfixéparleRPAO,l’AutoritéContractantenotifiera à l’attributaire de la Lettre Commande par télécopie confirmée parlettre recommandéepartousautresmoyensquesasoumissionaétéretenue.Cettenotificationdelalettrecommande indiquera le montant que l’Autorité Contractante paiera à l’Entrepreneur au titre del’exécutiondes travaux etledélaid’exécution.
Article37:Publicationdesrésultatsd’attributiondelaLettreCommandeetrecours
37.1. L’Autorité Contractante communique à tout soumissionnaire ou administration concernée,sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication desrésultats d’attribution, le procès-verbal de la séance d’attribution de la Lettre Commande yrelatifauquelestannexélerapportd’analysedes offres.
37.2. L’AutoritéContractanteesttenudecommuniquerlesmotifsderejetdesoffresdessoumissionnaires concernésquien fontlademande.
37.3. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délaimaximaldequinze(15)joursserontdétruites,sansqu’ilyaitlieuàréclamation,àl’exception de l’exemplaire destiné à l’Organisme Chargé de la Régulation des MarchésPublics
37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l’autorité chargée des marchés publics, aveccopiesàl’organismechargédelarégulationdesmarchéspublics,àl’AutoritéContractanteetau PrésidentdelaCommission.
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication desrésultats.
Article38:SignaturedelaLettreCommande
LeMaitred’Ouvragedisposed’undélaimaximumdecinq(05)joursouvrablespourlasignature de laLettre Commandeàcompterdesa datedesouscription parsonattributaire.
Article39:Cautionnementdéfinitif
39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification de la Lettre Commande par l’AutoritéContractante, l’entrepreneur fournira à l’Autorité Contractante un cautionnement définitif,sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossierd’Appeld’Offres.
39.2. Le cautionnementdéfinitifne saurai être inférieur à (2%) et supérieur à (5%) du montantdela Lettre Commande,augmenté le caséchéantdumontantdesAvenants.
39.3. L’absencedeproductionducautionnementdéfinitifdanslesdélaisprescritsestsusceptible de donner lieu à la résiliation de la Lettre Commande dans les conditionsprévues dans leCCAG.
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Article1:Objetdel’Appeld’Offres
Le présent Appel d’Offres a pour objet les travaux de construction d’un Magasin de stockage à Meyo-ville.Arrondissementd’Ebolowa 1

Article2:ConditionsGénéralesdel’Appeld’Offres
Lesconcurrentssonttenusdesoumissionnerpourleprojetprésentéparl’Administration.L’article11duprésentRPAOindiquelaméthoded’évaluationdesoffresdessoumissionnaires.L’AutoritéContractanteseréservelafacultédenepasdonnersuiteàl’Appeld’Offressansqu’ilyaitlieu àréclamationdelapartdes soumissionnaires.
Après remise de son offre, un soumissionnaire ne peut la retirer, la modifier ou la corriger pourquelques raisons que ce soit. Cette condition est valable à la fois avant et après l’expiration dudélaideremisedesoffres.
2-1 Modedeparticipation
LaparticipationauprésentAppeld’OffresestréservéeauxentreprisesdedroitCamerounais.
2-2 RetraitduDossierd’Appeld’Offres
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être retiré auprès du Service des Marchés Publics de la Commune d’Arrondissementd’Ebolowa 1 surprésentationd’unequittancedepaiementd’unesommenonremboursable deCinquante mille 50000 francsCFA.
2-3 Visitedusite
LeSoumissionnairedevraobligatoirementeffectuerunevisitedeslieuxets’assurerdesconditionsmétéorologiquesetsismiqueslocales,normalesetexceptionnelles,deleursconséquences (ruissellement, épuisement d’eau, relief du site, etc.) des abords, des moyensd’accès, etc. existants avant d’établir son offre. Cette attestation de visite des lieux devra êtresignée surl’honneurpar le soumissionnaire.
2-4 Respectdesconditionsd’Appeld’Offres
Les entreprises devront obligatoirement répondre suivant les conditions techniques du Dossierd’Appel d’Offres. Elles peuvent cependant en plus proposer des variantes (quantités, moded’exécution,naturedumatériau,etc.)suite àleurpropreétudeetàlavisiteobligatoiredusite.
L’offre devra être remise au lieu, date et heure indiqués dans l’Avis d’Appel d’Offres. Toute offreremiseàuneheure ouà unedateultérieuresera refusée.
Article3:PiècesconstituantleDossierd’Appeld’Offres
Les documents faisant partie du présent Appel d’Offres forment un dossier comprenant lespièces suivantes:
Piècen°1:l’Avisd’Appeld’Offres
Piècen°2:RèglementGénérald’Appeld’Offre(RGAO)
Piècen°3:leRèglementParticulierdel’Appeld’Offres(RPAO)
Piècen°4:leCahierdesClausesAdministrativesParticulières(CCAP)
Pièce n°5 : le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
Pièce n°6: leCadredu Bordereaudes Prix Unitaires(CBPU)
Piècen°7:leModèledeSous-détaildePrixUnitaire
Piècen°8:leCadreduDétailQuantitatifetEstimatif(CDQE)
Piècen°9:leModèlede Soumission
Piècen°10:leModèledeDéclarationd’IntentiondeSoumissionner
Pièce n°11 :les TextesetFichesModèles
Piècen°12:lesDocumentsGraphiques
Article4:AdditifauDossierd’Appeld’Offres
4-1 Aucasoùcertainssoumissionnairesauraientdesrenseignementscomplémentairesàdemander, ou auraient des doutes sur la signification exacte de certaines parties des documentsd’Appel d’Offres, ils devraient s’en référer par écrit, télégramme, télécopie ou fax adressé àMonsieur le Maire de la Commune d’Arrondissement d’Ebolowa 1 en vue d’obtenir les éclaircissements nécessaires,avantde transmettre leursoffres.
L’AutoritéContractanterépondraparlettre,télégrammeoufax-similéàtoutedemanded’éclaircissements nécessaires, qu’elle aura reçue avant les quatorze jours précédant la datelimitededépôtdesoffres.
Si les questions soulevées sont fondées, elles feront l’objet d’additif au Dossier d’Appel d’Offres.Aucuneréponseneserafaitàdesquestionsverbalesettouteinterprétationparunsoumissionnairedesdocumentsd’Appeld’Offresn’ayantpasfaitl’objetd’unadditifserarejetéeetnepourraengager laresponsabilité del’AutoritéContractante
4-2 Des additifs au Dossier d’Appel d’Offres pourront également être ajoutées par l’AutoritéContractante en vue de rendre plus claire la compréhension des documents d’Appel d’Offres oud’apporterdesmodifications techniquesouautres àcesdocuments.
CesadditifsseronttransmiségalementàtoussoumissionnairesenpossessionduDossier
d’Appel d’Offres au plus tard quatorze (14) jours avant la date de remise des offres et ferontpartiedesdocumentsd’Appeld’Offres.
Article5:Etablissementdumontantdesoffres
5-1 L’Appel d’Offres est une offre sur prix unitaires. Le soumissionnaire devra remplir, en lettreset en chiffres, les prix unitaires des bordereaux des prix, les porter dans le détail estimatif et lesmultiplier par les quantités indiquées, de façon à obtenir le montant total de l’offre, ferme et nonrévisablepour l’ensembledesprestations etdel’équipementdéfinisauprésentappeld’offres.
Ce montant sera calculé toutes taxes comprises. La valeur de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA)sera égale à 19,25%. Il comportera les droits de douane et les frais de timbre de l’enregistrementainsi que l’impôtsurlerevenu.
Les prix seront obligatoirement exprimés en francs CFA. L’enregistrement et timbre de la lettrecommande, respectent les dispositions particulières fixées par le décret relatif aux MarchésPublics passéssurprixglobaletforfaitaire.
5-2 LeBordereaudesprixunitairesdevraêtreobligatoirementcomplet.
Le soumissionnaire est obligé d’exprimer les prix du bordereau et du détail estimatif en francsCFAhorstaxesetimpôts.
Les prix en lettres du bordereau primeront sur les prix en chiffres dudit bordereau et du détailestimatif,etservirontdebase aucalculdumontantdel’offre.
5-3 Le soumissionnaire ne pourra faire dans quelque poste que ce soit du bordereau des prixunitaires, un rabais ou une augmentation sur les prix unitaires indiqués ou sur les montantsrésultantdecesprixunitaires.Leserreurséventuellesserontredresséesparlasous-commissiond’analysede la façon suivante :
· lorsqu’il y adifférence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, le montant enlettres fera foi ;
· lorsqu’il existe une différence entre le taux unitaire et le montant total obtenu en effectuantle produit du taux unitaire par la quantité, le taux unitaire cité fera foi, à moins quel’Autorité Contractante n’estime qu’il s’agit d’une erreur grossière de virgule ou de tauxunitaire, auquelcaslemontanttotalcitéferafoietletauxunitaireseracorrigé.
Lesmontantsfigurantàlasoumissionserontrectifiésparlasous-commissiond’analyseconformément à la procédure décrite ci-dessus et avec le consentement du soumissionnaire etserontconsidéréscommeengageantcedernier.Silesoumissionnairen’acceptepaslescorrections ainsieffectuées,sonoffre sera rejetée.
L’établissement des prix est réputé avoir été fait sur la base des conditions économiques envigueurenRépubliqueduCamerounàladatedelaremisedesoffresetpourladuréedelalettrecommande:CESPRIXSONT FERMESETNON REVISABLES.
Article 6 : Présentation générale des offres
A/ETABLISSEMENTDESOFFRES
Les offres sont établies en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copiesetdoiventêtreconformesauxprescriptions dudossierd’Appel d’Offre.
B/PRESENTATION

b-1/L’enveloppeextérieure
La soumission ainsi que toutes les pièces l’accompagnant, devront être remises en sept (07)exemplaires,dontun(01) original etsix (06) copiesmarqués commetels.
Chaquesoumissionnaireprésenterasondossieràl’intérieurd’uneenveloppeextérieurecachetéeportantlamention:
DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°0-/AONO/CIPM/CA-EBWA1/2023 DU    /    /  2023 POUR LES TRAVAUX  DE CONSTRUCTION D’UN MAGASIN DE STOCKAGE A MEYO-VILLE . COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA 1 ER,
«AN'OUVRIRQU'ENSEANCEDEDEPOUILLEMENT»

B-2/Enveloppeintérieure
L’enveloppeextérieurecontiendratrois(03)enveloppesintérieures.
Lapremièreporteralamention« enveloppeA »etcontiendraledossieradministratifdel’entrepriseconstituédespièces ci-après:
EnveloppeA:DossierAdministratif

	Pièce n°
	Désignation

	A.1
	Déclarationd’intentiondesoumissionnersuivantlemodèleduDAO,signéeettimbrée

	A.2
	Quittanced’achatduDossierd’Appeld’Offres

	A.3
	Copielégalisée de la carte de contribuable en cours de validité ou Attestation
d’Immatriculation

	A.4
	Attestationdenonfaillite

	A.5
	Copielégaliséeduregistredecommerce

	A.6
	Attestationdenonredevancefiscale

	A.7
	AttestationdesoumissionCNPSprécisantlenuméroetl’objetdel’Appeld’Offres

	A.8
	Cautionnementprovisoiredesoumissiondontlemontantetlesmodalitéssontfixésdansl’Appeld’Offres

	A.9
	Attestationdedomiciliationbancaire(R.I.B.)datantdemoinsdetroismois

	A.10
	Attestationdevisitedesitesignéesurl’honneurparl’entreprise

	A.11
	Attestationdenonexclusiondel’ARMP


Ladeuxièmeenveloppeintérieureporteralamention«enveloppeB»etcontiendral’offretechniquedel’entrepriseconstituéedespièces ci-après:
EnveloppeB:OffreTechnique
	Pièce n°
	Désignation

	
B.1
	Référencedanslesréalisationssimilaires
· listedesréférencesdel’entreprisedansledomainedesBTPpourles2dernièresannéesencours(dates);
· 02contratset02PVderéceptiondesouvragesréalisés

	


B.2
	Qualitédupersonnel
· listedupersonnelaffectéauprojet(joindrecopiescertifiéesdesdiplômesetCV);
· Diplômeduconducteurdestravauxdatéetsigné;
·  Un conducteur des travaux, TechnicienSupérieurdeGénieCivil(minimumavecaumoins2ansd’expérience)
· Un Chef chantier,TechniciendeGénieCivil(Minimumavecaumoins3ansd’expérience)
· CVduconducteurdestravauxdatéetsigné
· CVduChefchantier,datéetsigné

	

B.3
	Moyenslogistiques
· Listedupetitmatérieldechantier(produirelesfacturesoutoutautredocumentjustificatif);
· aumoinsunPick-up(produirephotocopielégaliséedelacartegriseou contratdelocationlégalisé)

	
B.4
	Méthodologied’exécutiondestravaux
· Notetechniquedétailléeconcernantl’organisationdestravaux
· Planningdétailléd’exécutiondestravaux
· Protection/sécuritédesouvriers

	B.5
	Sous-traitance
N’aurapasrecoursàunsous-traitant






	B.6
	-Protectiondel’environnement

	B.7
	–Santé–Hygiènedespersonnelsduchantier

	
B.8
	Rapportdevisitedeslieux
· Prisesdevue(Photos)
· Rapportsdevisitepertinents.



La troisième enveloppe portera la mention « Enveloppe C »et contiendra l’offre financière del’entrepriseconstituéedesdocumentsci-après:
EnveloppeC:OffreFinancière

	Pièce n°
	Désignation

	C.1
	Soumissionsignée,datéeettimbréeconformémentaumodèleduDAO

	C.2
	lecadredudétailestimatifcomplété,paraphéetsignéàladernièrepage

	C.3
	lesousdétaildesprixunitairesparaphé

	C.4
	lebordereaudesprixunitairesenchiffresetenlettresparaphéetsignéàladernièrepage

	C.5
	capacitéfinancière(àprouverparlesoumissionnaire,de18 350 000 FCFA


N.B : les pièces administratives devront être produites en original ou en copies certifiées par lesautoritésadministrativesoulesservicesémetteursconformesetdatéesdemoinsdetroismoisà la remisedesoffres.
Lessoumissionsetleursdocumentsannexesdevrontêtrerédigésenfrançaisouenanglaiset les prix libellés en francs CFA toutes taxes, hors droits de douane pour les matériaux et matérielsimportés et toutes taxes, droits de douane, TVA (19,25%)et impôts sur le revenu I.R. (2,2% ou5,5%)compris.
C/REMISEDESOFFRES
Les offres devront parvenir sous pli fermé et scellé au plus tard le18/  04/ 2023à 14 heures,heure locale contre récépissé à l’adresse suivante :Service des Marchés Publicsde la Mairied’Ebolowa 1.
1- Toutes les signatures initiales nécessaires à la remise de l’offre et indiquées dans cetarticle seront apposées par le soumissionnaire lui-même ou son représentant dûmentmandaté ;
2- Aleurréception,lesplisserontrevêtusd’unnumérod’ordre,del’indicationdeladateetde l’heure d’arrivée sur le registre spécial contresigné par le soumissionnaire. Les plisresterontcachetésjusqu’àleurouverture
3- Seulspeuventêtreouverts,lesplisreçusdanslesconditionsfixéesci-dessus.
Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et ne porte pas les mentions prévues ci-dessus, laCommissionInternedePassationdesMarchésPublicsdelaCommune d’Arrondissementded’Ebolowa 1neporterapaslaresponsabilitéd’uneerreurdedestinationoud’uneouverturedesplisprématurée.
Uneoffrequiauraitétéouvertetroptôtpourcetteraisonserarejetéeetrenvoyéeausoumissionnaire.
L’ouverturedesplisseferaauxdatesetlieuprécisésdansl’avisd’Appeld’Offres.
Article7 :Offredebase
Lesoumissionnairedevraobligatoirementprésenteruneoffredebaseconformeauxdispositions duDossierd’Appeld’Offres.
Article8:Propositionstechniques
Des propositions techniques pourront être faites et porteront sur les variantes proposées par lessoumissionnaires.
Cespropositionstechniquesinclusesdansl’enveloppeBcomporteront:
· une notetechniquejustifiantl’équivalencede la solutionproposée avecla solutiondebase du point de vue capacité de service décrivant le matériel et les matériaux mis enœuvre ;
· lesnouveauxbordereauxdesprixetlesnouveauxdevisestimatifsétablisconformément




àl’article5ci-dessus.
L’Autorité Contractante se réserve le droit d’établir le contrat en tenant compte ou en rejetant cespropositions.
Article9:Délaid’engagement
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de quatre-vingt-dix (90)jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres, délai au cours duquel l’AutoritéContractanteseprononcerasurl’entrepriseàretenir.
Article10:Attribution delaLettreCommande
La lettre commande est attribuée au soumissionnaire dont l’offre a été conforme au Dossierd’Appeld’Offresetquia été évaluéelamoins-disante.
L’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler la procédure d’Appel d’Offres et de rejetertoutes les offres à tout moment avant l’attribution de la Lettre Commande, sans en courir laresponsabilité à l’égard du ou des soumissionnairesaffectésparsa décision,ni l’obligation delesinformerdesraisonsdesa décision.
Aprèspublicationdesrésultats,lesoffresnonretenuessontmisesàladispositiondessoumissionnairesquisontavisés.Ellesserontdétruitessiellesnesontpasretiréesdansundélaidequinze(15)joursà compter de ladated’attribution.
Article11:Critèresd’analysedesoffres
Lesoffressontouvertesenuneseulefoisetévaluéesentroisétapes.
11.1 Examendelaconformitédespiècesadministratives
a) ledossierdoitêtrecompletettoutespiècesvalidesetauthentiques;
b) le cautionnement provisoire (la garantie de soumission) doit être conforme au modèleimposé ;
c) les offres dont le dossier administratif est conforme sont ensuite évaluées techniquement ;L’évaluation permettra de déterminer le coût de chaque offre et de comparer les offresentreelles surla base suivante:
11.2 Evaluationtechnique
Elleserafaiteselonlemodebinaire.Cescritèresontétéregroupésparrubriquesainsiqu’ilsuit:

	Pièce n°
	Désignation

	
B.1
	Référencedanslesréalisationssimilaires
· listedesréférencesdel’entreprisedansledomainedesBTPpourles2dernières annéesencours(dates);
· 02contratset02PVderéceptiondesouvragesréalisés

	



B.2
	Qualitédupersonnel
· listedupersonnelaffectéauprojet(joindrecopiescertifiéesdesdiplômesetCV);
· Diplômeduconducteurdestravauxdatéetsigné;
· Un conducteur des travaux, TechnicienSupérieurdeGénieCivil(minimumavecaumoins2 ans d’expérience)
· CVdatéetsignéduconducteurdestravaux;
· DiplômeduChefchantier,datéetsigné
· Un Chef chantier TechniciendeGénieCivilMinimum(avecaumoins2ansd’expérience)
· CVduconducteurdestravauxdatéetsigné
· CVduChefchantier,datéetsigné

	

B.3
	Moyenslogistiques
· Listedupetitmatérieldechantier(produirelesfacturesoutoutautredocumentjustificatif);
· aumoinsunPick-up(produirephotocopielégaliséedelacartegriseou contratdelocationlégalisé)

	
B.4
	Méthodologied’exécutiondestravaux
· Notetechniquedétailléeconcernantl’organisationdestravaux
· Planningdétailléd’exécutiondestravaux








	
	-Protection/sécuritédesouvriers

	B.5
	Sous-traitance
N’aurapasrecoursàunsous-traitant

	B.6
	-Protectiondel’environnement

	B.7
	–Santé–Hygiènedespersonnelsduchantier

	
B.8
	Rapportdevisitedeslieux
· Prisesdevue(Photos)
· Rapportsdevisitepertinents.



La note de l’offre technique sera obtenue par addition des « oui » pour chaque critère. Si cettenote est inférieureà 70% de oui, l’offresera jugéemauvaiseet exclueduclassement.
11.3 Evaluationfinancière
Seuleslesoffrestechniquesretenuesserontévaluéesfinancièrement.L’analysedelacohérence des prix sera faite ainsi que la vérification des montants totaux. Les erreurs de calculserontcorrigées.
La comparaison des offres retenues se fera sur la base du prix toutes taxes comprises enprenantencomptetouteslesrubriquesdubordereaudesprixetlescorrectionséventuelles.
L’évaluation sera faite sur la base des critères prédéfinis. Ces critères ont été regroupés parrubriqueainsiqu’ilsuit :

	Sousdétailsdesprixunitaires
· décompositiondesprix;
· cohérencedesrendements;
· pertinencedesprix;
· pertinencedeladuréedel’activité;

	Bordereaudesprixunitaires
-concordanceentrelesprixendelalettresetenchiffres


Article12:Classementdesentreprises
Al’issuedel’évaluationfinancière,l’offreévaluéelamoinsdisanteseraretenue.
Lerapportd’analyseserasoumisàlaCommissionInternedePassationdesMarchésde la Communed’Arrondissement d’Ebolowa 1pouradoption.
Ladécisionportantattributiondelalettrecommandeserapubliéeparvoiedecommuniquédepresseoutoutautremoyendepublicationd’usagedansl’administration.
Lesoumissionnaireresteraliéparsonoffrependant90joursàcompterdeladatederemise desoffres.
Article13:Monnaiedecompteetdepaiement
LaMonnaiedecompteetdepaiementestlefrancCFA.
LesoumissionnaireestobligédefournirundevisestimatifdanslequellesprixserontexprimésenfrancsCFAtoutestaxesycomprisdroitdedouane, TVA(19,25%)etimpôtssurlerevenu.
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CHAPITREIGENERALITES

ARTICLE1-OBJETDELALETTRECOMMANDE
La présente Lettre-Commande a pour objet l'exécution des travaux de construction Magasin de stockage à Meyo-ville dans la Commune d’Arrondissementd’Ebolowa1.
ARTICLE2–PROCEDUREDEPASSATIONDELALETTRECOMMANDE
La présente lettre commande est passée après Appel d’Offres National Ouvert.
ARTICLE3–PIECESCONSTITUTIVES
Lespiècescontractuellesconstitutivesdelaprésentelettre-commandesontparordredepriorité:
· laSoumission;
· leCahierdesClausesAdministrativesParticulières(CCAP);
· leCahierdesClausesTechniquesParticulières(CCTP);
· leBordereaudesPrixUnitaires(BPU);
· leSousDétaildesPrixUnitaires(SDPU);
· leDétailQuantitatifetEstimatif(DQE);
· l’OffreduCocontractantdanstoutessespartiesnoncontrairesauxdispositionsduDossierd’Appel d’Offres;
· LePlanningactualisédestravauxapprouvé;
· lesPlansd’exécutionapprouvés.
Encasdediscordanceentrelesdocumentsvisésci-dessus,c’estceluiportantlerangprioritairequifaitlaloidespartiescontractantes.
Toute modification desclausesde la présente lettre commande devra fairel’objet,pourêtreapplicabled’unavenantécrit,acceptéparlespartiescontractantes.
ARTICLE4–TEXTESGENERAUX
Laprésentelettrecommandeestsoumiseauxtextesci-après:
1. La Loi No2018/011 du 11 Juillet 2018 portant code de transparence et de bonne gouvernance dans la gestion des finances publiques au Cameroun ;
2. La Loi No2018/012 du 11 Juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et des autres entités publiques ;
3. Le Décret No77/41 du 3 février 1977 fixant les attributions et l’organisation des contrôles financiers ;
4. Le Décret No2013/159 du 15 mai 2013 fixant régime particulier du contrôle administratif des finances publiques ;
5. LeDécret n°2018/366du20Juin2018portantCodedes Marchés Publics;
6. LeDécretn°2001/048du23février2001portantcréation,organisationetfonctionnementdel'Agence de Régulationdes MarchésPublics;
7. LeDécretn°2003/651du16avril2003fixantlesmodalitésd'applicationdurégimefiscalet douanierdesMarchésPublics;
8. LeDécret n°87/02 du02janvier1987portant réglementationduService Après-Vente;
9. L’Arrêtén°093/CAB/PMdu05novembre2002fixantlesmontantsdelacautiondesoumissionet lesfraisdu Dossierd'Appel d'Offres;
10. L’Arrêtén°033/CAB/PMdu13février2007mettantenvigueurleCahierdesClausesAdministratives GénéralesapplicablesauxMarchés Publics,
11. LeDécretN°2012/076du08mars2012modifiantetcomplétantcertainesdispositions du Décret N°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation etfonctionnementdel’A.R.M.P ;
12. La circulaire N° 00006/C/MINFI du 30 décembre 2022 portant instructions relativesl’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget del’Etat, desAutresEntitésPubliques, pourl’exercice 2023
ARTICLE5–ATTRIBUTIONS.
Pourl’exécutiondesdispositionsdelaprésentedelalettre-commande,ilestpréciséque:
· lesattributionsdeMaîtred’OuvragesontdévoluesauMairedelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa1;
· lesattributionsdel’AutoritéContractantesontdévoluesauMairedelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa1;
· lesattributionsdel’IngénieursontexercéesparleDéléguéDépartementaldesTravauxPublicsdelaMVILA;
· lesattributionsdeChefdeServiceduMarchésontexercéesleDélégué Départemental de l’Agriculture et du Développement Rural/Mvila.
· Le Délégué Départemental des Marchés Publics/Mvila assure le contrôle externe du projet.
ARTICLE6–DOMICILEDUCO-CONTRACTANT

Pourl’exécutiondelaprésenteLettre-Commande,leCocontractantélitdomicileà	B.P.	,Tél.	,Télécopie 	
En cas de changement de domicile sans informer l’Administration, toutes les notificationsdestinéesauCocontractantserontadresséesauMairedelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa1.
Dans les quinze (15) jours qui suivent la date de notification de l’ordre de service decommencer les travaux par le Maire de la Commune d’Arrondissementd’Ebolowa1, le Cocontractant devrasoumettre à l’agrément de l’Autorité Contractante, un représentant habileté à recevoir lesnotifications d’ordre de service, et à signer au nom du Cocontractant le courrier destiné àl’Administration.
Enoutre,leCocontractantfourniraàl’Ingénieurunelistenominativedesagentsayant reçu délégationdesignature,avecindicationéventuelledeslimitesdecelle-ci.
Cette liste devra obligatoirement être signée par le signataire de la Lettre Commande etcomporterunexemplairedelasignaturedespersonnesayantreçudélégationdesignature.
Cettelistedevracomporterauminimumladélégationdesignatureaccordéeauresponsableduchantier,pourlasignaturecontradictoiredesprisesenattachement.

CHAPITREII–EXECUTIONDELALETTRECOMMANDE

ARTICLE7–CONNAISSANCEDESLIEUXETCONDITIONSGENERALESDESTRAVAUX
Le Cocontractant est supposé avoir visité et examiné l’emplacement des travaux et desenvironsafind’avoirlaparfaiteconnaissanceavantlaremisedesonoffredescaractéristiques, de l’emplacement et de la nature des travaux à exécuter, de l’importancedesmatériauxàfournir,desvoiesetmoyensd’accèsauchantier,desinstallationsnécessaires,etaussi:

· des conditions générales d’exécution des travaux, en particulier des équipementsnécessairespourceux-ci;
· des conditions physiques propres à l’emplacement des travaux, de la nature dessols, de la nature en quantité et en qualité des matériaux rencontrés en surface, oususceptiblesd’êtrerencontrésdanslesous-sol;
· des conditions météorologiques et sismiques locales, normales et exceptionnelles,de leurs conséquences (ruissellement, épuisement d’eau, etc.) des abords, despossibilitésd’inondationetdespositionsdelanappephréatique;
· des conditions locales, particulièrement des conditions de fourniture et de stockagedesmatériaux ;
· des moyens de communication, de transport, des possibilités de fourniture en eau,électricité,carburant,deladisponibilitéenmaind’œuvre;
· de toutes les contraintes résultant de la législation sociale et du régime fiscal etdouanierquiluiestapplicable;
· de l’éventuelle présence à proximité d’autres entreprises travaillant également pardelalettre–commandesdistinctes,àlaréalisationd’autresouvrages.
Etd’unemanièregénérale,ilestsupposéseprocurerdetouteslesinformationsconcernant les risques, aléas et circonstances susceptibles d’influencer les conditionsd’exécutiondestravauxouleursprixserontrémunérésdanslecadredel’exécutiondecestravaux.
Lecocontractantseraseuletpleinementresponsabledesaccidentsetdommagesdetoutenaturequiadviendraient,àl’occasiondestravaux,àsonpersonnel,àdesmembresdel’Administration, à son matériel, au cours de l’exécution de la présente Lettre Commande.Acetitre,ilnepourraseprévaloird’aucuneerreur,omissionouimprécisionduCahierdecharges.Ilrègleralecaséchéant,lesdommagessansinterventiondel’Administration.
ARTICLE8–CONTENUDESPRESTATIONS
Les travaux et les prestations objetde la présente lettre commande comprennent tous lesouvragesprévusdanslecadredudétailquantitatifetestimatifetdéfinisparlesplans.
Ces travaux sont décrits dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) etdéfinisparlesplans.
Ilsserontdéfinisendétailparlesplansd’exécutionréalisésparleCocontractant.
Les plans annotés ne deviendront contractuels qu’après approbation par l’Ingénieur. Cetteapprobation ne diminuant en rien la responsabilité du Cocontractant sur la conception etl’exécutiondesouvrages.
ARTICLE9–ROLEETRESPONSABILITEDUCOCONTRACTANT
Le Cocontractant est responsable vis-à-vis de l’Autorité Contractante, de l’organisation etde la conduite du chantier, de la qualité des matériaux et fournitures dont la charge luiincombe, employés par lui, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier et de labonneexécutiondestravaux.
Lestravauxserontexécutésconformémentauxplansetspécificationstechniquesselonlesrèglesdel’artconformémentauxtechniquesetpratiquesenusage.
Aceteffet,leCocontractantdevraprendretouteslesmesurespourfournirtouslesmoyensnécessairesetengagertoutlepersonnelspécialisé.
LeCocontractantresteresponsabledelatotalitéduchantier.
Le Cocontractant devra assurer la protection et la sécurité des ouvrages existants pendant l’exécutiondestravaux.
Enoutreildevratenirconstammentàjourunplanningd’avancementdestravauxetlecommuniquerrégulièrementàl’Ingénieur.
Ilseraparailleurstenudesigneraujourlejourlesrapportsjournaliersétablisparleconducteurdestravaux.
LeCocontractantresteresponsabledelatotalitéduchantier.

ARTICLE10–DELAID’EXECUTIONDELALETTRECOMMANDE
L’ensemble des travaux faisant l’objet de la présente Lettre Commande devra être terminé dans undélaidetrois(03)moisàcompterdeladatedenotificationdel’ordredeservicedecommencerlestravaux.
Cedélaicomprendlapérioded’installationdel’entreprise,letempsnécessaireàl’aménagement des accès au chantier, aux études qu’il aura à effectuer, les délais que seréservel’administrationpourvérifierleprojetd’exécutiondel’entreprise,laduréed’approvisionnementquelqu’ensoitl’origine,letempsnécessaireàl’exécutiondesclausestechniquesparticulièresettextesréférencesainsiquelespériodesdepluies.
Si,parsuitedestravauxsupplémentairesoudescirconstancesquelconques,lecocontractant s’estimait raisonnablement fondé à présenter une demande de prorogationdedélai,cettedemandeseraitexaminéeparl’Administration.
ARTICLE11–RECEPTIONPROVISOIRE
Uneréceptionprovisoireauralieuàla findesprestationsquandtouslesessaisetépreuves à caractère technique donneront satisfaction et que les travaux pourront êtrelivrésauMaîtred’Ouvrage.
Pourévitertoutecontestation,leCocontractantesttenudedemanderlaréceptionprovisoire par de la lettre recommandée ou message porté contre décharge adressé auMaîtred’Ouvrageaveccopieàl’AutoritéContractanteetàl’Ingénieur.
Cette demande devra parvenir un (01) mois au moins avant la date à laquelle il estimeraterminerlesprestations.
Ilserarédigéunprocès-verbaldepré-réceptiontechniqueindiquantlescirconstancesdanslesquelles les contrôles auront eu lieu et spécifiant éventuellement les rectifications oumisesaupointàapporteravantlaréceptionprovisoire.
La réception provisoire n’aura alors lieu qu’après la levée des rectifications ou mises aupointàapporter.Unprocès-verbalderéceptionprovisoireseradresséetsignépartouslesintervenantsencasd’inconvénients.
ARTICLE12–DELAIDEGARANTIE
Le délai de garantie est fixé pour toutes les prestations dans La présente de la Lettre-Commandeàdouze(12)mois,àcompterdeladatedelaréceptionprovisoire.
Ce délai sera prolongé jusqu’à ce que les travauxaient été mis en état de réceptiondéfinitive.Jusqu’aumomentdecetteréception,leCocontractantdevraassurerlachargeettouteslesréparationsouréfectionsquellesqu’ellessoient.
ARTICLE13–RECEPTIONDEFINITIVE
Laréceptiondéfinitiveseraprononcéeàl’expirationdudélaidegarantieetdansles mêmes conditionsquelaréceptionprovisoire, aprèsexécution par les soinset aux frais duCocontractantdesremisesenétatluiincombant.
La présente de la Lettre-Commande ne sera considérée comme finalement exécutée quesurdélivranceparleMaîtred’Ouvrage,d’unprocès-verbalderéceptiondéfinitive.
Le Maître d’Ouvrage ne sera responsable vis-à-vis du Cocontractant d’aucun fait résultantde l’exécution La présente de la Lettre-Commande si ce fait n’a pas fait l’objet d’uneréclamation écrite de la part du Cocontractant, avant la délivrance du procès-verbal deréception définitive, Nonobstant la délivrance du procès-verbal de réception définitive, leCocontractant et le Maître d’Ouvrage resteront engagés par toute obligation contractée envertu de La présente de la lettre-commande avant la date de la réception définitive, et nonsatisfait à cette date. A cet effet,la lettre sera considérée comme restant en vigueur entrelesparties.
La main – levée de la retenue de garantie sera donnée au Cocontractant après signaturedu procès-verbal de réception définitive sur demande écrite de celui-ci, par l’AutoritéContractante.
ARTICLE14–COMPOSITIONDELACOMMISSIONDERECEPTION
Lacommissionderéceptionseracomposéede:
· leMairedelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa1,Maitred’Ouvrage;AutoritéContractante,ou son Représentant:Président;
· leDéléguéDépartementaldesTravauxPublicsdelaMVILA, IngénieurduMarchéousonReprésentant:Rapporteur
· Le Chef Service du marché : Membre
· LeChefServicedesMarchés Publics de la CA-EBWA1:Membre
· leresponsabledelacomptabilitématière:Membre
· leCocontractant:Membre
· le Délégué Départemental des Marchés Publics de la MVILA :Observateur


ARTICLE15–ASSURANCE
15.1 Assurance
Avant tout commencement d’exécution (et sans pour autant diminuer ses obligations), leCocontractantdevracontracteruneassuranceglobaleduchantier.
Cette assurance à établir au bénéfice de l’Autorité Contractante, et du Cocontractant aurapourbutdecouvrirlesrisquesafférents:
· auxdommagesmatérielspouvantêtrecausésauxconstructionsdufaitdel’effondrementpartieloutotaldesouvragesenconstruction;
· auxdésordrescausés,lecaséchéant,auxconstructionsetouvragesvoisins;
· auxconséquencespécuniairesdesresponsabilitésincombantauconstructeurselonles articles 1382, 1383 et 1384 du code civil, à raison des dommages corporels,matériels et immatériels causés au propriétaire ou aux tiers du fait des sinistresgarantis.
Le Cocontractant est tenu de fournir à l’Autorité Contractante une copie de la policed’assurancecontractéepourlechantieretuneattestationprécisantquelecocontractantetl’AutoritéContractantesonteffectivementcouvertspourlesrisquesénumérésci-dessus.
Le règlement du premier décompte des travaux sera subordonné à la production despiècesjustificativesdel’assuranceglobaleduchantier.
Le Cocontractant sera tenu de fournir sur demande de l’Autorité Contractante les piècesjustificatives du paiement régulier des primes d’assurance et continuité de l’assuranceglobaledechantierpendanttoutelapériodedeconstruction,jusqu’àlaréceptionprovisoiredestravaux.
ARTICLE16–JOURNALDECHANTIER
16.1 Unjournaldechantierseratenuparl’entrepriseoùserontconsignés:
· lesconditionsatmosphériques;
· les travaux exécutés dans la journée ainsi que la liste du personnel et du matérielpourcestravaux ;
· les opérations administratives relatives à l’exécution et au règlement de la lettrecommande(notifications,résultatsd’essaisetattachements);
· lesréceptionsdesmatériauxetagrémentsdetoutessortes;
· les incidents ou détails de toutes sortes présentant quelques intérêts du point devuedelatenueultérieuredesouvragesetdeladuréeréelledestravaux.
Le Cocontractant peut consulter et viser le journal de chantier et demander consignationpar l’Ingénieur des incidents et observations susceptibles de donner lieu à réclamations desapart.
Il disposera d’un délai de dix jours pour présenter ses réserves explicitées par écrit sur lesinscriptionsportéesaujournalparlereprésentantdel’AutoritéContractante.
Passécedélai,l’entrepriseestconsidéréecommeayanteffectuélesditesinscriptions.PourtouteréclamationéventuelleduCocontractant,ilnepourraêtrefaitétatquedesévènements ou documentsmentionnés par l’Autorité Contractante ou consignés à lademandeduCocontractantentempsvouluaujournaldechantier.
16.2 Danslaphasetransitoireéventuelleentrelecommencementdestravauxetlaprésenceàtempscompletdel’AutoritéContractantesurlechantier,leCocontractantdevrateniràladispositiondel’Ingénieurunjournaldechantieroùserontconsignéslesrenseignementsindiquésci-dessus.
Cejournalserasignécontradictoirementparl’IngénieuretleCocontractantàchaquevisitedechantieroupourtouteréclamationéventuelleduCocontractant.
ARTICLE17–SOUS-TRAITANCE
Iln’estpasprévudesous-traitancedanslecadreduprésentAppeld’Offre.
CHAPITREIII-DISPOSITIONSFINANCIERES
ARTICLE18-GENERALITES–PRIX
LeCocontractantestréputéavoiruneparfaiteconnaissancedetouteslessujétionsimposées pour l’exécution des prestations et de toutes les conditions locales susceptiblesd’influersurcetteexécution.
18.1 –Définitiondesprix
Lesprixunitairesfigurantaudétailestimatifetbordereaudeprixsontétablispourl’exécutiondelaLettreCommandeselonlesspécificationstechniquesetdetoutlematérielnécessaireettoutessujétions. Cesprixcomprennent:
-toutesdépensesdesalaires,indemnités,chargesdiversesrelatives  à  sonpersonnel,lesprixd’achatdeséquipements,
· lesfraisdetransportetdetransbordementaulieudelivraison,
· lesfraisgénéraux,fauxfrais,aléas,bénéficesetsujétionsdetoutenaturenécessaireàlaparfaiteexécutiondeséquipementsdemandés.
18.2 –Caractèredesprixunitaires
Lesprixunitairesdéterminésdanslebordereaudeprixsontfermesetnonrévisables.
ARTICLE19–AVANCES
Iln’estpasprévud’avancededémarragedestravauxpourcetAppeld’Offre,lesoumissionnaireayantfournilespreuvesdesacapacitédepréfinancement.
ARTICLE20–MONTANTDELALETTRECOMMANDE
LemontantdelaLettreCommandeestarrêtéàlasommede	FrancsCFATTC
(enchiffres)
Soit…………………………deFrancsCFAToutesTaxesComprises(enlettres)
ARTICLE21–MODALITESDEPAIEMENT
21.1. Constatationdestravauxexécutés
Avant le 30 de chaque mois, l'entrepreneur et l'Ingénieur établissent un attachementcontradictoirequirécapituleetfixelesquantitésréaliséesetconstatéespourchaquepostedubordereauaucoursdumoisetpouvantdonnerdroitaupaiement.
21.2. Décomptemensuel
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l'entrepreneur remettra ensept(07) exemplaires à l'Ingénieur, deux projets de décompte provisoire mensuel (undécompte hors TVA et un décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé etétablissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécutiondelalettrecommande,depuisledébutdecelle-ci.
SeulledécomptehorsTVAserarégléàl'entrepreneur.Ledécomptedumontantdestaxesfera l'objet d'une écriture d'ordre entre les budgets du Maître d'Ouvrage et du Ministère enChargedeFinances.
LemontantHTVAdel'acompteàpayeràl'entrepreneurseramandatécommesuit:
· 97,8%ou94,5versédirectementaucomptedel'entrepreneur;
· 2,2%ou5,5%verséautrésorpublicautitredel'AIRparl'entrepreneur..
L'Ingénieurdisposerad'undélaidesept(07)jourspourtransmettreauMaitred’Ouvragedelalettrecommandelesdécomptesqu'ilaapprouvés.
LeMaitred’Ouvragedisposed'un délai de. 21joursmaxipourprocéder à lasignaturedesdécomptesetleurtransmissionaucomptablechargédupaiement.
ARTICLE22–DOMICILIATIONBANCAIRE
LeMaitred’ouvrageselibèreradessommesduesautitredel’exécutiondeLaprésentelettre-commandeparvirementbancaireeffectuésurlecomptebancaireN°	                    OuvertparleCocontractantauprèsdelabanque	
ARTICLE23–CAUTIONNEMENTDEFINITIF
Le Cocontractant devra constituer, dans un délai de vingt (20) jours après la notification de laLettreCommandeunecautiondebonneexécutiond’unmontantégalàtroispourcent(3%)de celuide la Lettre Commande. Cette caution devra êtredélivrée parun établissementbancaire de premier choix agrée par le Ministèrechargé des Finances de la République duCameroun.
Lamainlevéedelacautionseradonnéeaprèslaréceptionprovisoiredestravaux.
ARTICLE24–RETENUEDEGARANTIE
Autitredelagarantiedesouvragesréceptionnés,ilseraopérésurlemontanthorsTVAdechaquedécompteprovisoireune retenuededixpourcent(10%).
EllepourraêtreremplacéeparunecautionpersonnelleetsolidairedélivréeparunétablissementbancaireagréeparlaCOBAC.
LaretenuedegarantieserarestituéeoulacautioncorrespondantelibéréeaprèsréceptiondéfinitivedestravauxsurdemandeécriteduCocontractant.
ARTICLE25–PENALITEETDOMMAGES–INTERETS
25.1 –Pénalitésderetard
AdéfautpourleCocontractantd’avoirterminélatotalitédestravauxdansledélaiimparti,illuiseraappliquéaprèsmiseendemeurepréalable,despénalitésderetardconformémentauxdispositionsdudécretn°2018/366du20Juin2018portantcodedesMarchésPublics:
· 1/2000e du montant TTC de la lettre commande par jour calendaire de retard dupremier(1er)autrentième(30)jour,
· 1/1000edu montant TTC   de la lettre commande par jourcalendaire de retard au-delàdutrentièmejour.
Lespénalitéspourretardnepourrontdépasserdixpourcent(10%)dumontantTTCdela lettre commande. Un pourcentage supérieur à dix pour cent (10%) pourra entraîner larésiliationdelalettrecommande.
IlappartientauCocontractantderassembleraufuretàmesuredel’exécutiondestravaux,lespiècesjustificativesd’undossieréventueldedemandederemisedepénalitésquinepourraêtreprononcéeparl’AutoritéContractantequ’aprèsavistechniquedel’organismedelaRégulationdesMarchésPublicssurpropositionduMaîtred’Ouvrage.
25.2 –Pénalitéderetardderemisedesdocumentscontractuels
· Représentantdu Cocontractant :10 000F/jde retardau-delàdequinze (15)joursàcompterdeladatedenotificationdel’ordredeservicededémarrage;
· DomicileduCocontractant:10000F/jderetardau-delàdequinze(15)joursàcompterdeladatedenotificationdel’ordredeservicededémarrage;
· Listedupersonneletdumatériel:20000F/jderetardau-delàdequinze(15)joursàcompterdeladatedenotificationdel’ordredeservicededémarrage;
· Assurances:20000F/jderetardau-delàdequinze(15)joursàcompterdeladatedenotificationdel’ordredeservicededémarrage;
· Cautionnementdéfinitif:20000F/jderetardau-delàdevingt(20)joursàcompterdeladatedenotificationdel’ordredeservicededémarrage;
· Programmed’exécution:50000F/jderetardau-delàdetrente(30)joursàcompterde ladatedenotificationdel’ordredeservicededémarrage
Iln’estpasprévudeprimeencasd’avancementsurledélaicontractuel.
25.3 –Pénalitépourdéfautd’exécution
· Nonremplissagedujournaldechantierconstatélorsdesvisites:10000F/visite
· Indisponibilitédujournaldechantierlorsdesvisites:20000F/visiteIln’estpasprévudeprimeencasd’avancementsurledélaicontractuel.
ARTICLE26-BORDEREAUDESPRIXUNITAIRES
ARTICLE27-DEVISQUANTITATIFETESTIMATIF
ARTICLE28–REGIMEFISCALETDOUANIER
LaprésenteLettre-CommandeestassujettieaurégimefiscaletdouanierenvigueurauCameroun.
ARTICLE29–ENREGISTREMENTETTIMBRE
Sept(07)exemplairesoriginauxdelaprésenteLettreCommandeserontenregistrésettimbrés par les soins et aux frais du Cocontractant, conformément à la réglementation envigueurauCentredesImpôtsderattachementdel’entreprise.
ARTICLE30–NANTISSEMENT
En vue de l’applicationdu régime de nantissementprévu par le Décretn°2018/366 du 20Juin2018portantcodedesMarchéspublicssontdésignéscommesuit:
· L’autorité chargée de l’ordonnancementdes paiements est : Le Maire de laCommune d’arrondissementd’Ebolowa 1.
· L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est : le Maire de la CA-EBWA1
· Le responsable chargé du paiementest:LeTrésorier Payeur d’Ebolowa,
· Autorités compétentes pour fournir les renseignements énumérés au décret précité :le   Maître  d’Ouvrage     ou     le Chef Service des Marchés Publics de la CA-EBWA1.
· Le Responsable chargé de la validation de la dépense est le Contrôleur Financier Spécialisé de la Communauté Urbaine d’Ebolowa.


CHAPITREIV–DISPOSITIONSDIVERSES
ARTICLE31–PRESCRIPTIONSDIVERSES
31.1–Sécuritédupersonnel
LeCocontractantdevraprendretouteslesdispositionsnécessairespourassurerlasécuritédesonpersonnelappeléàtravailleravecluipendanttouteladuréedesprestations.
31.2-Gardiennage
LegardiennagedeséquipementsappartenantauCocontractantseraassuréparsessoinsetàsesfrais.
31.3 –Avariesetdestructiond’ouvrages
LeCocontractantdevraveilleràévitertouteavarieàtouteinstallationsurlesite.
Laréparationdecesavariesoudommagess’effectueraauxfraisduCocontractant.
DanslecasoùleCocontractantestimeraitquelestravauxfaisantl’objetdelaprésentelettrecommandenécessiteraientladestructionpartielleoutotaled’ouvragesexistants,leCocontractant pourra opérer ces destructions après autorisation de l’Ingénieur du contrôle, ilseratenudelesfairereconstruireàsesfraisdansleurscaractéristiquesantérieures.
31.4 –Remiseenétatdeslieux
Alafindestravauxdelaprésentelettrecommande,leCocontractantseratenudeprocéderàlaremiseenétatdeslieux,àl’enlèvementdetoutmatériau,matérielourésiduprovenantdelaprésencedesonchantieràsesfrais.
31.5 –Implantation
LeCocontractantprocèderaauxopérationsd’implantation,piquetageetnivellement,matérialisationdutracéqu’ilferaapprouveràl’Ingénieur.Saresponsabiliténeserapasatténuéeparlevisadel’Ingénieurducontrôle.
Lesfraisdetouscestravauxtopographiquesserontinclusdanslesprixdelalettrecommande.

31.6 –Réuniondechantier
Uneréuniondechantierseratenuetouteslessemaines.
31.7-VisapréalableaupaiementdesdécomptesetfacturesdesMarchésPublicsConformémentàl’Article47(Pointf)duCodedesMarchésPublics,leDécomptefinaldesprestationsrelativesauxMarchésPublicsdoitêtrerevêtuduVisapréalabledesreprésentantslocauxduMinistèreenchargedesMarchésPublicsavantleurtransmissionàl’ordonnateurpoursuitedeprocédure.
ARTICLE32–EDITIONETDIFFUSION
Quinze(15)exemplairesdelaprésentedelaLettre-Commandeserontédités par les soins du cocontractantetdiffusésparl’AutoritéContractante.
ARTICLE33–CASDEFORCEMAJEURE
Aucunedespartiesneseraréputéeavoirfailliàsesengagementscontractuelsdanslamesureoùl’exécutiondesesobligationsseraitretardée,entravéeouempêchéepouruncasdeforcemajeure.
Nepourrontêtreconsidéréscommecasdeforcemajeurequelesactes,situationsouévènements échappant au contrôle des parties et présentant un caractère imprévisible etirrésistible.
LeCocontractantneverrasa responsabilitédéchargéeques’ilavertitparécritl’AutoritéContractantede son intention d’invoquercecasde force majeureet ce,avant la finduvingtième(20è)joursuivantl’évènement.
En tout état de cause, il appartient à l’Autorité Contractante d’apprécier les cas de forcemajeureinvoquéeetlespreuvesfournisparleCocontractant.
ARTICLE34–LITIGES
Tout litige survenantentre lesdeuxpartiesdansle cadrede l’exécutionde laprésenteLettreCommande,feral’objetd’unetentativedeconciliationparententedirecte.
Au casoùun règlementà l’amiable neseraitpaspossible,lesdifférendsserontportésdevant lesjuridictionscompétentes.
ARTICLE35–RESILIATION
LaprésenteLettre-Commandenepourraêtre résiliéeque conformémentauxdispositionsdudécretn°2018/366du20Juin2018portantcodedesMarchésPublics.
Dès notification d’une décision de résiliation, le Cocontractant prendra des dispositions pourarrêtertoutesprestationsencours.
ARTICLE36ETDERNIER–VALIDITEETENTREEENVIGUEUR
La présente Lettre-Commande ne deviendra valide qu’après sa signature par le Maire de laCommune d’Arrondissement d’Ebolowa 1,AutoritéContractanteetentreraenvigueurdèssanotificationauCocontractantparl’Ingénieur.
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PIECE N°5 : CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES
(CCTP)
)
Technique partielle est dressé,signé contradictoirement par,l’Ingenieur du Marché et l’Entreprise.
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PIÈCE 6 : CAHIER DES CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES (CCES)
)
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PRESCRIPTI                             MESURES DE PROTECTIONS ENVIRONNEMENTALESETSOCIALESARESPECTERPARL’ENTREPRENEUR

Etant donné que les activités de construction pourraient avoir des impacts négatifs sur lecadre physique et apporter des désagréments, gênes ponctuelles aux zones avoisinantesetauxriverains,ilestessentieldedéfiniretrespecterdesrègles(ycomprislesinterdictionsspécifiques et les mesures à prendre pour la gestion de la construction) qui devront êtresoigneusementrespectéesparlescontractants.
L’informationquisuit,estdonnéeàtitredeprescriptionsàinsérer,sousréserved’éventuellesadaptationslégères,aucahierdesclausestechniquesparticulièresdudossierd’appeld’offresdesdifférentstypesd’ouvragequiserontfinancésdanslecadredeceprogramme.Ellesdevrontêtresuiviesenliaisonaveclalégislationnationaleenmatièredesanté,sécuritéethygièneautravail.
1. CONTEXTEETJUSTIFICATION
Les présentes clauses visent la prise en compte de la dimension environnementale etsocialedanslaplanificationetl’exécutionduprojetàtraverslamiseenœuvreduCadredeGestionEnvironnementaleetSociale(CGES).
Ainsi, l’intégration de prescriptions environnementales et sociales dans le DAO telle quepréconiséedanslastratégiedemiseenœuvreduCGESpermetàl’entrepriseadjudicatairedelalettrecommanded’appréciersaresponsabilitéenvironnementaleetd’entenircomptedansleplanningetl’exécutiondestravaux.
Ces prescriptions devront être respectées, sans exception, par l’Entrepreneur. A cet effet,ellesferontl’objetd’uncontrôleaucoursdesmissionsdevisitedechantier.
De même, l’entrepreneur demeure responsable des accidents ou dommages écologiquesquiseraientlaconséquencedecestravauxoudesinstallationsliéesauchantier.
2. INFORMATIONSETMESURESD’ACCOMPAGNEMENT
L’entrepreneur doit, en rapport avec l’Ingénieur, veiller rigoureusement au respect desdirectivessuivantes:
1. Mener une campagne de communication et de sensibilisation avant les travaux surle calendrier des travaux, l’interruption des services et les détours à la circulation,selon lesbesoins;
2. Limiter les activités de construction pendant la nuit. S’ils sont nécessaires, veiller ace que le travail nocturne soit soigneusement planifié et que la communauté soitinforméepourqu’ellepuisseprendrelesmesuresnécessaires;
3. Procéderàlasignalisationdestravaux;
4. Mener des campagnes de sensibilisation sur les IST/VIH/SIDAet COVID-19 pourlesouvriersetlespopulationslocales…
5. Faire interdire : (i) la coupe des arbres pour toute raison en dehors de la zone deconstruction approuvée ; (ii) chasser ou capturer la faune locale ; (iii) utiliser desproduits toxiques non approuvés, tels que des peintures au plomb ; (iv) perturberquoiquecesoitayantunevaleurarchitecturaleouhistorique;
6. La communauté sera avisée au moins cinq jours à l’avance de toute interruption deservice(eau,électricité,letéléphone),parvoiesdepresse(enprivilégiantlesradioscommunautairesoulocaleslorsqu’ellesexistent).
3. ENTRETIENETGESTIONDESDECHETS
Pendant la durée du chantier, l’Entrepreneur veillera à ce que l’ensemble du site et sesabords soient maintenus en bon état de propreté et à ce que les déchets produits soientcorrectementgérésenprenantlesmesuressuivantes :
· Suivre les procédures appropriées en ce qui concerne l’entreposage, la collecte, letransportetl’éliminationdesdéchetsdangereux.Pourlesdéchetscommeleshuilesusagées, il est indispensable de les collecter et de le remettre à des repreneursagrées;
· Identifier et délimiter clairement les aires d’élimination et spécifiant quels matériauxpeuventêtredéposésdanschaqueaire;
· Contrôlerleplacementdetouslesdéchetsdeconstruction(ycomprislesexcavations de sol) dans des sites d’élimination approuvés (>300 m des rivières,coursd’eau,lacsouterresmarécageuses);
· Placezdanslesairesautoriséestouteslesordures,métaux,huilesuséesetmatériauxenexcèsproduitspendantlaconstructionenincorporantdessystèmesderecyclageetlaséparation desmatériaux;
· L’Entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour éviter la dispersion par leventouleseauxdepluieparexempleavantl’éliminationdesdéchets;
· Les produits du décapage des emprises des Terrassements seront mis en dépôt etéventuellementréemployés,
· Le transport des terres dans l’emprise du terrain sur les lieux à remblayer ou leursévacuationsauxdéchargespubliques;
· Minimiser la génération des déchets pendant la construction et réutiliser les déchetsdeconstructionlàoùc’estpossible;
Lesmesuressuivantesdevrontêtreprisespourl’entretienduchantier:
· Identifieretdélimiterlesairespourl’équipementd’entretien(loindesrivières,coursd’eau,lacsouterresmarécageuses);
· Veilleràcequetouteslesactivitésdel’équipementd’entretiensoientfaitesdansleszonesd’entretiendélimitées;
· Nejamaiséliminerdel’huileoulaverser surlesol,danslescoursd’eau,leszonesbasses,lescavitésdescarrièresdésaffectées
4. MESURESPREVENTIVESCONTRELESNUISANCESSONORESETLESEMISSIONSDEPOUSSIERES
L’Entrepreneur prêtera une attention particulière pour limiter les éventuelles nuisances parlebruit.Aceteffet,ildevrarespecterlesseuilsdebruitprescritsparlaLoi.
Il veillera à limiter l’usage des engins bruyants au strict nécessaire et arrêtera ceux qui neservent pas (groupe électrogène par exemple). Sauf cas d’urgence, les nuisances sonores(engins, véhicules, etc.) à proximité d’habitations, seront prohibées de 19 heures à 8heuresainsiquele week-endetlesjoursfériés.
Lors de l’exécution des travaux, pour lutter contre la poussière et les désagréments, lecontractantdevra:
· Limiter la vitesse de la circulation liée à la construction a 24 km/h dans les rues,dans un rayon de 200 mètres autour du chantier et limiter la vitesse de tous lesvéhiculessurlechantiera 16km/h;
-
5. STOCKAGE	ET	UTILISATION	DES	SUBSTANCES	POTENTIELLEMENTPOLLUANTES
Demanièregénérale,lestockageetlamanipulationdesubstancespotentiellementpolluantesoudangereuses(huiles,carburant,)devrarespecterlesprincipessuivants:
· Limitationdesquantitésstockées;
· Stockageorganisé,enunsiteouselondesmodalitésnepermettantpasl’accèsàunepersonneextérieureauchantier;
· Manipulationpardespersonnelsresponsabilisés;
· Signalisationdusitedestockageparunpanneauindiquantlanaturedudanger.
· Lestockagedesproduitschimiquesliquidesseferasurrétentionpourprévenirlesdéversementsaccidentelsetlapollutiondusol;
· Lesproduitschimiquesutilisésdevrontêtremunisdefichededonnéesdesécurité(FDS)à affichersurlelieudestockage
5.1. Carburantsetlubrifiants
Danslecasoùl’entrepreneurutilisedanslechantierdescarburantsetlubrifiants,ilsserontstockés en conteneurs étanches posés sur un sol plan, propre et stable. Les conteneursseront isolés du sol par une bâche plastique ou un matériau absorbant (sable ou sciure)pour permettre la récupération des éventuels rejets accidentels. A l’issue des travaux, lesiteduchantierseradébarrassédetoutestracesousous-produits.
5.2. Autressubstancespotentiellementpolluantes
L’emploi d’autres substances potentiellement polluantes sera signalé à l’Ingénieur avantleur utilisation.L’entrepriseapporteralapreuveducaractèrelégal deleur emploietl’Ingénieur visera les services techniques compétents pour autorisation et éventuellementprescriptiondeconsignesdeprécaution.
5.3. Gestiondespollutionsaccidentelles
En cas de pollution accidentelle, l’Entrepreneur avisera sans délai l’Ingénieur. En fonctionde la composante de l’environnement concernée par la pollution, les services techniquescompétentsserontavisés.L’Entrepreneurprendratoutedispositionutilepourfairecesserlacauseduproblèmeetprocéderautraitementdelapollution.Lesconsignesconservatoiresprescritesdevrontêtrerapidementmiseenœuvre.
5.4. Principed’interventionsuiteàunepollutionaccidentelle
Encasdedéversementaccidenteldesubstancespolluantes, lesmesuressuivantesdevrontêtreprises :
· Éviterlacontaminationdusolparlesaupoudragedeproduitsabsorbantsspécifiques;
· Encasdeproximitéd’unesourced’eau(puits,coursd’eau…),éviterlacontamination des eaux par blocage, barrage, digue de terre, dans un premiertemps;
· Excaverlesterrespolluéesaudroitdelasurfaced’infiltration;
· Traiter les parties polluées de façon écologiquement rationnelle (mise en décharge,enfouissement,incinération,selonlanaturedelapollution)
6. PROTECTIONDESESPACESNATURELSCONTREL’INCENDIE
Il sera fait une stricte application de la réglementation en vigueur (code forestier). D’unefaçongénérale,l’emploidufeuestinterditsurlechantiersaufdérogationexpressedélivrée

parl’Ingénieurdanslalimitedespermissionsédictéesparlaréglementationnationaleenvigueur.Danscecas,l’Entrepreneurobserveralesconsignesminimalessuivantes:
· Brûlageautoriséuniquementparventfaible;
· Sitepréalablementdébroussaillésurvingtmètresderayon;
· Feusoussurveillanceconstanted’unepersonnecompétentearméedemoyensdelutte contrel’incendie;
· Encasdepropagation,alerterapidedessecoursetdumaîtred’œuvrepartoutmoyen ;
· Extinctiontotaledufoyerenfindubrûlage.Lerecouvrementpardelaterreestinterdit.
7. CONSERVATIONDEL’INTEGRITEPAYSAGEREDUSITE
Aucune atteinte ne sera portée à la végétation située hors de l’emprise des ouvrages, desaccès ou des aires de travail ou de stockage prévues. De plus, des mesures de protectionsurlesessencesprotégéesouraresdevraientêtreprises.
Seul l’abattage des arbres autorisé par le service forestier est toléré (se conformer auxdispositionsducodeforestierencasd’abattaged’arbreoudedéboisement).Despénalitéssontencouruesencasd’abattagenonautoriséd’arbreouladestructiondelavégétationdusite. L’Entrepreneur devrait effectuer une plantation de compensation après les travaux encasdedéboisementoud’abattaged’arbres.
Lesmatériauxutiliséspourlestravaux(sableetgraviernotamment)doiventobligatoirement provenir des carrières et sablières autorisées et contrôlées par le servicedesmines.Conformémentauxdispositionsducodeminier,lescarrièresetsitesd’empruntsdevrontêtreimpérativementréhabilités.
Laremiseenétatdeslieuxavantreplidechantierpourraêtreimposéeencasdemodificationsignificative dusite.
Toutezonedesensibilitéenvironnementaledoitêtrecontournéeparleprojet(exempledeszones d’inondation saisonnière). Aussi, toutes les précautions doivent être prises afin depréserverlespointsd’eau(puits,sources,fontaines,mares…)
8. ASPECTSSOCIAUXETCULTURELS
Pour permettre au projet de générer des retombées positives sur le milieu social d’accueil,l’Entrepreneurveilleraà:
1. Éviterqueleprojetmodifielessiteshistoriques,archéologiques,ouculturels;
2. Prendreenchargelespréoccupationsdesfemmesetfavoriserleurimplicationdanslaprisededécision ;
3. Recruterenprioritélamaind’œuvrenonqualifiéedanslapopulationlocale.
Lesmesuressuivantessontàprendreaucasoùdesobjetsdevaleurculturelleoureligieuseseraientmisàjourpendantlesexcavations:
· Arrêter le travail immédiatement à la suite de la découverte de tout matériel ayantune valeur possible archéologique, historique ou paléontologique, ou autre valeurculturelle,defaireconnaitrelestrouvaillesaupromoteuretdelanotifierauxautoritéscompétentes;
· Protéger les objets autant que possible en utilisant des couvertures en plastique etprendrelecaséchéantdesmesurespourstabiliserlazoneafindeprotégercorrectementlesobjets ;
· Nereprendrelestravauxqu’aprèsavoirreçul’autorisationdesautoritéscompétentes.


9. OUVERTURE ET EXPLOITATION DES CARRIERES ET EMPRUNTSL’Entrepreneurdoitdemanderlesautorisationsprévuesparlestextesetrèglementsenvigueurdontlecodeminieravanttouteouvertureetexploitationdenouvellecarrière.Avantdesolliciterl’autorisationd’ouverturedenouvelleszonesd’emprunts,lesempruntsretenuspourlestravauxd’entretiendevrontêtreépuisés.

10. SECURITEDESPERSONNESETDESBIENS
· Assurerlasécuritédelacirculation.
· Lestranchéesserontaubesoin,entouréesdesolidesbarrières,
· Unéclairagedesbarrièresetdespasserellesseraassurépendantlanuit,
· Assurerlasignalisationetlegardiennageimposés.
· Assurerlepassagedesvéhicules,saufimpossibilitéabsolue
· Les routes ne seront pas coupées en même temps sur plus de la moitié de leurlargeur
Les tranchées longeant les routes et engageant l’emprise de celles-ci ne seront pasouvertessurune
· longueursupérieureà200m;
· Préserver de toutes dégradations les murs des riverains, les ouvrages des voiespubliques,telsquebordures,bornesetc…leslignesélectriquesoutéléphoniquesetlescanalisationsetcâblesdetoutenaturesrencontrésdanslesol.
· Maintenir en état de fonctionnement, pendant toute la durée des travaux, les câblesexistants et les canalisations et installations existantes assurant la distribution d’eaupotable,oul’évacuationdeseauxusées.
11. ABANDONDESINSTALLATIONSENFINDETRAVAUX
Alafindestravaux,l’Entrepreneurdoitréalisertouslestravauxnécessairesàlaremiseenétat des lieux. L’Entrepreneur récupère tout son matériel, engins et matériaux. Il ne peutabandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Les airesbétonnées sont démolies et les matériaux de démolition mis en dépôt sur un site adéquatapprouvé par l’ingénieur. Au moment du repli, les drains de l’installation sont curés pouréviterl’érosionaccéléréedusite.
S’il est dans l’intérêt du Maître d’ouvrage de récupérer les installations fixes pour uneutilisationfuture,l’Administrationpeutdemanderàl’Entrepreneurdeluicédersansdédommagementlesinstallationssujettesàdémolitionlorsd’unrepli.
Après le repli du matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site doit êtredresséetjointauPVdelaréceptiondestravaux.
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PIECE N°7
 : CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (CBPU)
)











































	BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES: TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU MAGASIN DE STOCKAGE DE 8,30m x 14,45m A MEYO VILLE, ARRONDISSEMENT D'EBOLOWA I, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD.

	N°
	DESIGNATIONS
	UNITE
	
	P.U. /EN CHIFFRES
	P.U. EN LETTRES

	
	
	
	
	(F CFA) 
	

	I. CONSTRUCTION DU MAGASIN DE STOCKAGE

	100
	Travaux préparatoires
	 

	101
	Nettoyage et décapage des terres végétales dans l'emprise de la construction
Ce prix rémunère le nettoyage du site, l’emprise du site(défrichage, désherbage, dessouchage, décapage de la terre végétale, mise en dépôt)

Lemètre carré à	FrancsCFA
	m2
	
	
	

	102
	Installation du chantier, projet d'exécution et plan de recollement 
construction d’un local en matériaux provisoires qui servira de bureau, de salle de réunions et de stockage du matériel
-aménagement d’une fosse à défection
Ens  à	FrancsCFA
	Ens.
	
	
	

	103
	Etude géotechnique
FF à _______________fcfa
	ff
	
	
	

	104
	Implantation du bâtiment
mise en place piquets et chaises pour implantation du bâtiment
-implantation proprement dite
Ens à_______________fcfa
	Ens.
	
	
	

	105
	Amenée et repli du matériel
mise en place piquets et chaises pour implantation du bâtiment
-implantation proprement dite
Ens à_______________fcfa
	ff
	
	
	

	106
	Panneau de chantier
Le forfait à __________fcfa
	ff
	
	
	

	200
	Terrassements
	 

	201
	Fouilles manuelles en rigoles et en puits pour fondation 
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat leMETRE CUBE (m3) de fouillesen rigole. Ilrémunère tous les travauxtelsqu’ilssont décritsdansle“CCTP”.
Le mètre cubeà____	FrancsCFA
	m3
	
	
	

	202
	Remblais compactés des fouilles après coulage et sous dallage
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, leMETRE CUBE (m3) de terre compactée mise en remblai. Il rémunèretous les travaux tels qu’ils sont décrits dans le “ CCTP ” et comprendnotamment :
· l’extractiondesmatériaux,
· le chargement, le transport sur toutes distances et le répandage auxlieuxde réutilisation enremblai,
· le compactage,
· ettoutessujétions.
Le mètrecube à	FrancsCFA
	m3
	
	
	

	300
	Fondation
	 

	301
	Béton de propreté ép 5 cm coulé au fond des fouilles dosé à 150KG/m3
Cesprixrémunèrentdanslesconditionsgénéralesprévuesaucontrat,le METRE CUBE (m3) de béton de propreté mis en place tel que décritdansle“CCTP”.
Le mètre cubeà	____________FrancsCFA
	m3
	
	
	

	302
	Béton armé dosé à 350KG/m3 pour semelles isolées, amorces et longrines
Cesprixrémunèrentdanslesconditionsgénéralesprévuesaucontrat,le METRE CUBE (m3) de béton armé utilisé pour la construction dessemelles, poteaux et chaînages et mis en place dans les conditionsdécritesdansle“CCTP”.
Le mètre cubeà	__________FrancsCFA
	m3
	
	
	

	303
	Agglos de 20x20x40 bourrés pour soubassement
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat leMETRE CARRE (m2) de parpaings de 20*20*40 bourrés utilisé pour lesfondations.
Lemètre carré à	Francs CFA
	m2
	
	
	

	304
	Film polyane
f/p polyane conformément aux règles de l’art


m2 à ____________cfa
	m3
	
	
	

	305
	Béton armé dosé à 300KG/m3 pour dallage  intérieur et périphérique du bâtiment (ép.=8cm)
Ceprixrémunèredanslesconditionsgénéralesprévuesaucontrat,au
METRECUBE(m2),lebétonutilisé pourledallage dubâtiment.
Lemètre cube à	________Francs CFA
	m3
	
	
	

	400
	Maçonnerie et élévation 
	 

	401
	 Béton armé dosé à 350KG/m3 pour linteaux, poteaux, chainage intermédiaire et chaînages haut
Cesprixrémunèrentdanslesconditionsgénéralesprévuesaucontrat,le METRE CUBE (m3) de béton armé utilisé pour la construction despoteaux,poutres,linteauxetchaînages .
-fourniture de tous les composants du béton
-fabrication avec malaxage mécanique
-coffrage et décoffrage
-feraillage
-mise en œuvre 
Le mètre cubeà	FrancsCFA
	m3
	
	
	

	402
	Murs en agglos creux de 15x20x40 

Le mètre carréà ___________cfa

	m2
	
	
	

	403
	Béton armé dosé à 350kg/m3 pour rampe d'accès
Cesprixrémunèrentdanslesconditionsgénéralesprévuesaucontrat,le METRE CUBE (m3) de béton armé 


Le mètre cubeà	FrancsCFA
	m3
	
	
	

	500
	Charpente et Couverture
	 

	501
	Bois de charpente traité pour fermes et pannes  y compris toutes sujétions
Ce prix rémunère, dans les conditions générales prévues au contrat, àle mètre cube. bois dur de section 8x8
-fourniture bois sec
-fourniture des éléments pour ses liaisons et sa fixation sur les différents supports
-fourniture du fongicide
· 
· 
Le mètre cubeà	FrancsCFA
	m3
	
	
	

	502
	Fourniture et pose couverture en  tôles BAC ALU 6/10è y compris  toutes  sujétions 
Couverture en tôles bac de 6/10è
-Fourniture  de la couverture en tôle bac
-Fourniture de l’antirouille au choix



Le mètrecarré à	FrancsCFA
	m2
	
	
	

	503
	Fourniture et pose de tôle faitière
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat les travaux relatifs à la
-f/p des faîtières en alu

· 
Lemètre linéaire à	Francs CFA
	ml
	
	
	

	504
	Fourniture et pose de planche de rive y compris  toutes  sujétions 
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, auMETRE LINEAIRE (ml), la fourniture et la pose des planches de rive en bois dur d’origine légale.lafournitureet lapose des planches derive,
· laprotectiondesplanches de riveaveclatôlederive,


Lemètre linéaire à	FrancsCFA
	ml
	
	
	

	505
	Fourniture et pose bande de rive 
Ceprixrémunèredanslesconditionsgénéralesprévuesaucontrat,au
METRE LINEAIRE(mL),la mise en place des bandes de rive
Lemètre linéaire à	FrancsCFA
	ml
	
	
	

	506
	Fourniture et pose de descente d'eau en PVC y compris toutes sujétions
Descente façade avant et arrière en PVC de 110 à 125
Ceprixrémunèredanslesconditionsgénéralesprévuesaucontrat,à
L’Unité(u).
L’ unité à	FrancsCFA
	u
	
	
	

	507
	Fourniture et pose des gouttières métallique y compris toutes sujétions
Goûtièrre alu de 0,20 assortie
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, auMETRE LINEAIRE (ml) la fourniture 
- Des chéneaux en alu

Lemètre linéaire à	FrancsCFA
	ml
	
	
	

	600
	Enduit et revêtements
	 

	601
	Enduits intérieurs et extérieurs verticaux y compris préparation des murs et raccords
Enduit et raccords au mortier de ciment dosé à 400kg/m3, d’épaisseur =1,5cm sur mur.
Enduit ordinaire sur murs et élément de structure en béton armé au mortier de ciment à 400kg/m3.
Les angles seront parfaitement d’applomb et d’équerre.Les deux couches formant l’enduit auront 2.00 cm d’épaisseur,la dernière couche dressée,talochée
Le m3à	FrancsCFA
	m2
	
	
	

	602
	Chape antidérapante dosée à 400kg/m3
Ce prix rémunère, dans les conditions générales prévues au contrat, aumètre carré (m2) de chape antiderapante de 4cm d’épaisseur au sol.
· 
Lemètre carré _________________FrancsCFA
	m²
	
	
	

	603
	Fourniture et pose des carreaux grès cérame de 30 x 30 de couleur au choix de l'Ingénieur sur dallage bureau y compris toutes sujétions
f/p carreaux gres cerame format 30x30.


Le mètre carréà_____________fcfa

	m2
	
	
	

	604
	Fourniture et pose plinthe de 10cm de hauteur
f/p plinthes en carreaux gres cerame sur mur espace multiservices
f/p carreaux grés cérame sur plinthes à 10cm de hauteur du sol


le mètre carréà _________fcfa 

	ml
	
	
	

	700
	Menuiserie Bois, Métalliques et Alu
	 

	701
	Fourniture et pose porte métallique semi vitrée au 2/5E de 0,90m x 2,20m y compris cadres, serrures, paumelles et toutes sujétions
Le mètre carréà	____________Francs CFA

	m2
	
	
	

	702
	Fourniture et pose fenêtre en Aluminium coulissant de 1,8x1,10m pour bureau
Ceprixrémunère,danslesconditionsgénéralesprévuesaucontrat,
-fourniture d’éléments en alu
-façonnage des cadres des fenêtres en alu et fenêtres
-f/p de vitres claires de 6mm d’épaisseur
-fourniture des éléments de fixation
-fourniture de la substance de traitement du bois
Le  mètre carré à	____Francs CFA
	u
	
	
	

	703
	Fourniture et pose grille métallique antivol en fer forgé de 1,80x1,10 pour fenêtre bureau
Ceprixrémunère,danslesconditionsgénéralesprévuesaucontrat,

Le mètre carréà	____________Francs CFA
	U
	
	
	

	704
	Fourniture et pose étagère en bois sur mur du magasin annexe pour rangement des produits, y/c toutes sujétions
Le forfait à_______fcfa
	ff
	
	
	

	705
	Founiture palettes de 1,0x1,0m en bois dur pour support de stockage dans le grand hall y/c autre dispositif de stockage
Le forfait à ________fcfa
	ff
	
	
	

	706
	Grilles métalliques antivol pour  ouvertures d'aération y compris toutes sujétions
L’ensemble à __________fcfa
	Ens
	
	
	

	707
	Fourniture et pose portail  métallique plein coulissant sur rail de 2,00m x3,10 m, avec cadenas y/c toutes sujétions
Le forfait à __________fcfa
	ff
	
	
	

	708
	Fourniture et pose portail  métallique plein coulissant sur rail de 2,87m x3,60 m, avec cadenas y/c toutes sujétions
Le forfait à__________fcfa
	ff
	
	
	

	800
	Electricité
	 

	801
	Mise à la terre y compris toutes sujétions
Ce prix rémunère, dans les conditions générales prévues au contrat, auforfait(FF) mis en œuvre, 
-fouille en tranchée légère au droit de pose de câble
Fourniture du câble,cuivre de section convenable et piquet de terre
-fourniture des éléments pour sa liaison
Leforfait à	FrancsCFA
	FF
	
	
	

	802
	Câblage générale du bâtiment et toutes sujétions
Ce prix rémunère, dans les conditions générales prévues au contrat, 
-fourniture rouleau de câble
-pose de câble
Leforfait à	FrancsCFA
	FF
	
	
	

	803
	Fourniture et pose interrupteurs S.A.
Ce prix rémunère, dans les conditions générales prévues au contrat :
-la fourniture d’interrupteurs
-La pose d’interrupteurs 

L’unité à ______fcfa
	U
	
	
	

	804
	Fourniture et pose interrupteurs D.A.
L’unité à	FrancsCFA
	U
	
	
	

	805
	Fourniture et pose prise force 2p (10/16A)+ T
L’unitéà__________fcfa
	U
	
	
	

	806
	Fourniture et pose réglette avec tube fluorescent de 1,20 y compris toutes sujétions

l’unitéà__________cfa
	U
	
	
	

	900
	 Peinture 
	 

	901
	impression à la peinture à eau sur maçonnerie et béton
Ce prix rémunère, selon les conditions générales prévues au contrat leMETRE carré (m2) le badigeonnage à la chaux, échafaudage, travaux préparatoires, rebouchage 

Le mètre carré à _________fcfa

	m2
	
	
	

	902
	 Bicouche peinture pantex 1300 pour murs extérieurs de couleur au choix de l'ingénieur
Le mètre carré à______fcfa
	m2
	
	
	

	903
	 Bicouche peinture pantex 800 sur murs intérieurs de couleur marron claire
Le mètre carré à____________fcfa
	m2
	
	
	

	904
	 Bicouche peinture pantex 800 sur  plafond de bureau
pour grilles antivol,fenêtres,portes métalliques et portes en panneaux,iso-planes,grilles métaliques,garde –corps et poteaux en fer

Le mètre carré à________fcfa
	m2
	
	
	

	905
	Bicouche peinture à huile pour grilles antivol fenêtres et portails métalliques, ouvertures d'aération, soubassement mur extérieur y/c toute sujétions
Le mètre carré à_______fcfa
	m2
	
	
	

	1000
	Voies et Réseaux Divers (VRD) et Assainissement
	 

	1001
	Construction des caniveaux de section bxh en agglos bourré de 15x20x40
fouilles en rigoles
-beton de proprete
-fourniture agglos 20x20x40
-pose de canniveaux
le mètre lineaire a_________fcfa

	ml
	
	
	

	II. CONSTRUCTION BLOC DE 3 LATRINES SECHES A FOSSES ALTERNEES

	1100
	Fosses et dalle

	1101
	Fouilles en pleine masse pour fosse septique
Le mètre cube à _________fcfa
	m3
	
	
	

	1102
	fourniture et pose agglos bourrés de 15x20x40
le mètre carré à __________fcfa

	m2
	
	
	

	1103
	Béton de propreté dosé à 150 Kg/m3 pour dallage sol des fosses (ép 8cm)
	m3
	
	
	

	1104
	Béton armé dosé à 350 Kg/m3 pour poteaux, longrines , renfort et chainage y/ toutes sujétions
Le mètre cube à _______fcfa

	m3
	
	
	

	1105
	Enduits intérieurs taloché et dosé à 400kg/m3 y/c chappe lisse
Le mètre carré à ________fcfa

	m2
	
	
	

	1106
	dallage en Béton armé dosé à 350kg/m3 sur fosse y/c dalle de fermeture pour des regards de curage
le mètre cube à _______fcfa

	m3
	
	
	

	1200
	Maçonnerie et élévation -Enduits

	1201
	Fourniture et pose agglos de 12x20x40 pour mur bâtiment
Le mètre carré à ____fcfa

	m2
	
	
	

	1202
	Fourniture et pose de claustras 14/20/22
Le mètre carré à _____fcfa
	m2
	
	
	

	1203
	Béton armé pour poteaux, poutres, linteaux, accrotères, chenaux et chainage dosé à 350 Kg/m3 y/c toutes sujétions
Le mètre cube à _______fcfa
	m3
	
	
	

	1204
	Enduit sur murs, poteaux, linteaux et chainage dosé à 400kg/m3
Le mètre carré à ________fcfa
	m2
	
	
	

	1205
	Remblais compacté autour des ouvrages en fondation et parois enterrées
Le forfait à ________fcfa
	ff
	
	
	

	1300
	Sanitaire-Ventilation et accessoires

	1301
	Fourniture et pose WC  à la turque
L’unité à ____fcfa

	u
	
	
	

	1302
	Fourniture et pose tuyau en PVC Ø110/4m pour ventilation
L’unité à______fcfa
	u
	
	
	

	1303
	Fourniture et pose coude PVC Ø110
L’unité à _____fcfa
	u
	
	
	

	1304
	Fourniture pelle bêche pour curage des fosses
L’unité à ______fcfa
	u
	
	
	

	1305
	Fourniture et pose grillage anti-mouche
Le forfait à__________fcfa
	ff
	
	
	

	1306
	Fourniture Kit de nettoyage (03 sceaux 10 L+02 raclettes+ 02 brosses)
L’ensemble à__________fcfa
	Ens
	
	
	

	1400
	Charpente-Ménuiserie Bois et Couverture-peinture et revêtement

	1401
	Bois de charpente assemblé traité pour fermes y compris toutes sujétions
Le mètre cube à_____fcfa
	m3
	
	
	

	1402
	F et pose planche de rive en bois de charpente traité (larg30cm) y/c toutes sujétions
Le mètre linéaire à________fcfa
	ml
	
	
	

	1403
	F et pose couverture en tôle bac Alu 6/10e y/c toutes sujétions
Le mètre carré à___fcfa
	m2
	
	
	

	1404
	F et pose tôles faitières larg. 50 cm
Le mètre carré à____fcfa
	m2
	
	
	

	1405
	F et pose porte pleine de 2,10x0,80 m en bois vernis de haute qualité y/c serrure et toutes sujétions
L’unité à__________fcfa
	u
	
	
	

	 
	Fourniture et pose faïence de 20x30 cm pour murs intérieurs y/c toutes sujétions de pose
Le mètre carré à_______fcfa
	m2
	
	
	

	1406
	Fourniture carreaux grè céramiques antidérapant de 30x30 cm pour sol y/c soubassement 10 cm et toutes sujétions de pose
Le mètre carré à_________fcfa
	m2
	
	
	

	1407
	F et pose PANTEX type 1300 sur murs extérieurs et intérieurs
Le mètre carré à________fcfa
	m2
	
	
	

	1408
	Peinture à huile pour planches de rive et portes y/c soubassement murs extérieurs
Le mètre carré à_______fcfa
	m2
	
	
	

	1500
	Voies et Prestations Diverses

	1501
	Construction caniveaux maçonné autour du bâtiment
Le mètre linéaire à________fcfa
	ml
	
	
	

	1502
	Dallage des alentours du bâtiment (larg. 30 cm, épaisseur 10cm)
Le mètre carré à_______fcfa
	m2
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	DEVIS  QUANTITATIF ET ESTIMATIF: TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU MAGASIN DE STOCKAGE DE 8,30m x 14,45m A MEYO VILLE, ARRONDISSEMENT D'EBOLOWA I, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD.

	N°
	DESIGNATIONS
	UNITE
	QUANTITE
	P.U. /
	P.T. /(F CFA)

	
	
	
	
	(F CFA) 
	

	I. CONSTRUCTION DU MAGASIN DE STOCKAGE

	100
	Travaux préparatoires
	 

	101
	Nettoyage et décapage des terres végétales dans l'emprise de la construction
	m2
	600
	
	

	102
	Installation du chantier, projet d'exécution et plan de recollement 
	Ens.
	1
	
	

	103
	Etude géotechnique
	ff
	1
	
	

	104
	Implantation du bâtiment
	Ens.
	1
	
	

	105
	Amenée et repli du matériel
	ff
	1
	
	

	106
	Panneau de chantier
	ff
	1
	
	

	 
	Sous-Total 100
	 
	

	200
	Terrassements
	 

	201
	Fouilles manuelles en rigoles et en puits pour fondation 
	m3
	18,6
	
	

	202
	Remblais compactés des fouilles après coulage et sous dallage
	m3
	14,96
	
	

	 
	Sous-Total 200
	

	300
	Fondation
	 

	301
	Béton de propreté ép 5 cm coulé au fond des fouilles dosé à 150KG/m3
	m3
	0,99
	
	

	302
	Béton armé dosé à 350KG/m3 pour semelles isolées, amorces et longrines
	m3
	3,74
	
	

	303
	Agglos de 20x20x40 bourrés pour soubassement
	m2
	30,62
	
	

	304
	Film polyane
	m3
	119,94
	
	

	305
	Béton armé dosé à 300KG/m3 pour dallage  intérieur et périphérique du bâtiment (ép.=8cm)
	m3
	9,71
	
	

	 
	Sous-Total 300
	

	400
	Maçonnerie et élévation 
	 

	401
	 Béton armé dosé à 350KG/m3 pour linteaux, poteaux, chainage intermédiaire et chaînages haut
	m3
	2,7
	
	

	402
	Murs en agglos creux de 15x20x40 
	m2
	210
	
	

	403
	Béton armé dosé à 350kg/m3 pour rampe d'accès
	m3
	3,5
	
	

	 
	Sous -Total  400
	

	500
	Charpente et Couverture
	 

	501
	Bois de charpente traité pour fermes et pannes  y compris toutes sujétions
	m3
	6
	
	

	502
	Fourniture et pose couverture en  tôles BAC ALU 6/10è y compris  toutes  sujétions 
	m2
	159
	
	

	503
	Fourniture et pose de tôle faitière
	ml
	16,4
	
	

	504
	Fourniture et pose de planche de rive y compris  toutes  sujétions 
	ml
	52
	
	

	505
	Fourniture et pose bande de rive 
	ml
	52
	
	

	506
	Fourniture et pose de descente d'eau en PVC y compris toutes sujétions
	u
	6
	
	

	507
	Fourniture et pose des gouttières métallique y compris toutes sujétions
	ml
	33
	
	

	 
	Sous -Total 500
	

	600
	Enduit et revêtements
	 

	601
	Enduits intérieurs et extérieurs verticaux y compris préparation des murs et raccords
	m2
	425
	
	

	602
	Chape antidérapante dosée à 400kg/m3
	m²
	12
	
	

	603
	Fourniture et pose des carreaux grès cérame de 30 x 30 de couleur au choix de l'Ingénieur sur dallage bureau y compris toutes sujétions
	m2
	12
	
	

	604
	Fourniture et pose plinthe de 10cm de hauteur
	ml
	14
	
	

	 
	Sous -Total 600
	

	700
	Menuiserie Bois, Métalliques et Alu
	 

	701
	Fourniture et pose porte métallique semi vitrée au 2/5E de 0,90m x 2,20m y compris cadres, serrures, paumelles et toutes sujétions
	m2
	1,98
	
	

	702
	Fourniture et pose fenêtre en Aluminium coulissant de 1,8x1,10m pour bureau
	u
	1
	
	

	703
	Fourniture et pose grille métallique antivol en fer forgé de 1,80x1,10 pour fenêtre bureau
	U
	1
	
	

	704
	Fourniture et pose étagère en bois sur mur du magasin annexe pour rangement des produits, y/c toutes sujétions
	ff
	1
	
	

	705
	Founiture palettes de 1,0x1,0m en bois dur pour support de stockage dans le grand hall y/c autre dispositif de stockage
	ff
	1
	
	

	706
	Grilles métalliques antivol pour  ouvertures d'aération y compris toutes sujétions
	Ens
	1
	
	

	707
	Fourniture et pose portail  métallique plein coulissant sur rail de 2,00m x3,10 m, avec cadenas y/c toutes sujétions
	ff
	1
	
	

	708
	Fourniture et pose portail  métallique plein coulissant sur rail de 2,87m x3,60 m, avec cadenas y/c toutes sujétions
	ff
	1
	
	

	 
	Sous -Total 700
	

	800
	Electricité
	 

	801
	Mise à la terre y compris toutes sujétions
	FF
	1
	
	

	802
	Câblage générale du bâtiment et toutes sujétions
	FF
	1
	
	

	803
	Fourniture et pose interrupteurs S.A.
	U
	6
	
	

	804
	Fourniture et pose interrupteurs D.A.
	U
	2
	
	

	805
	Fourniture et pose prise force 2p (10/16A)+ T
	U
	8
	
	

	806
	Fourniture et pose réglette avec tube fluorescent de 1,20 y compris toutes sujétions
	U
	10
	
	

	 
	Sous - Total 800
	

	900
	 Peinture 
	 

	901
	impression à la peinture à eau sur maçonnerie et béton
	m2
	425
	
	

	902
	 Bicouche peinture pantex 1300 pour murs extérieurs de couleur au choix de l'ingénieur
	m2
	165
	
	

	903
	 Bicouche peinture pantex 800 sur murs intérieurs de couleur marron claire
	m2
	260
	
	

	904
	 Bicouche peinture pantex 800 sur  plafond de bureau
	m2
	12
	
	

	905
	Bicouche peinture à huile pour grilles antivol fenêtres et portails métalliques, ouvertures d'aération, soubassement mur extérieur y/c toute sujétions
	m2
	54,55
	
	

	 
	Sous - Total 900
	

	1000
	Voies et Réseaux Divers (VRD) et Assainissement
	 

	1001
	Construction des caniveaux de section bxh en agglos bourré de 15x20x40
	ml
	53
	
	

	 
	Sous -Total 1000
	

	
	
	

	II. CONSTRUCTION BLOC DE 3 LATRINES SECHES A FOSSES ALTERNEES

	1100
	Fosses et dalle

	1101
	Fouilles en pleine masse pour fosse septique
	m3
	18
	
	

	1102
	fourniture et pose agglos bourrés de 15x20x40
	m2
	24
	
	

	1103
	Béton de propreté dosé à 150 Kg/m3 pour dallage sol des fosses (ép 8cm)
	m3
	1
	
	

	1104
	Béton armé dosé à 350 Kg/m3 pour poteaux, longrines , renfort et chainage y/ toutes sujétions
	m3
	1,1
	
	

	1105
	Enduits intérieurs taloché et dosé à 400kg/m3 y/c chappe lisse
	m2
	32
	
	

	1106
	dallage en Béton armé dosé à 350kg/m3 sur fosse y/c dalle de fermeture pour des regards de curage
	m3
	1,25
	
	

	 
	Sous-Total 1100
	

	1200
	Maçonnerie et élévation -Enduits

	1201
	Fourniture et pose agglos de 12x20x40 pour mur bâtiment
	m2
	10,2
	
	

	1202
	Fourniture et pose de claustras 14/20/22
	m2
	4
	
	

	1203
	Béton armé pour poteaux, poutres, linteaux, accrotères, chenaux et chainage dosé à 350 Kg/m3 y/c toutes sujétions
	m3
	1,1
	
	

	1204
	Enduit sur murs, poteaux, linteaux et chainage dosé à 400kg/m3
	m2
	50
	
	

	1205
	Remblais compacté autour des ouvrages en fondation et parois enterrées
	ff
	1
	
	

	 
	Sous-Total 1200
	

	1300
	Sanitaire-Ventilation et accessoires

	1301
	Fourniture et pose WC  à la turque
	u
	3
	
	

	1302
	Fourniture et pose tuyau en PVC Ø110/4m pour ventilation
	u
	3
	
	

	1303
	Fourniture et pose coude PVC Ø110
	u
	3
	
	

	1304
	Fourniture pelle bêche pour curage des fosses
	u
	3
	
	

	1305
	Fourniture et pose grillage anti-mouche
	ff
	1
	
	

	1306
	Fourniture Kit de nettoyage (03 sceaux 10 L+02 raclettes+ 02 brosses)
	Ens
	1
	
	

	 
	Sous-Total 1300
	

	1400
	Charpente-Ménuiserie Bois et Couverture-peinture et revêtement

	1401
	Bois de charpente assemblé traité pour fermes y compris toutes sujétions
	m3
	0,7
	
	

	1402
	F et pose planche de rive en bois de charpente traité (larg30cm) y/c toutes sujétions
	ml
	16
	
	

	1403
	F et pose couverture en tôle bac Alu 6/10e y/c toutes sujétions
	m2
	8,8
	
	

	1404
	F et pose tôles faitières larg. 50 cm
	m2
	14
	
	

	1405
	F et pose porte pleine de 2,10x0,80 m en bois vernis de haute qualité y/c serrure et toutes sujétions
	u
	3
	
	

	 
	Fourniture et pose faïence de 20x30 cm pour murs intérieurs y/c toutes sujétions de pose
	m2
	20
	
	

	1406
	Fourniture carreaux grè céramiques antidérapant de 30x30 cm pour sol y/c soubassement 10 cm et toutes sujétions de pose
	m2
	16
	
	

	1407
	F et pose PANTEX type 1300 sur murs extérieurs et intérieurs
	m2
	62
	
	

	1408
	Peinture à huile pour planches de rive et portes y/c soubassement murs extérieurs
	m2
	12
	
	

	 
	Sous-Total 1400
	

	1500
	Voies et Prestations Diverses

	1501
	Construction caniveaux maçonné autour du bâtiment
	ml
	20
	
	

	1502
	Dallage des alentours du bâtiment (larg. 30 cm, épaisseur 10cm)
	m2
	10
	
	

	 
	Sous-Total 1500
	

	TOTAL HORS TAXES
	

	 
	TVA (19.25 %)
	

	 
	TOTAL Générale TTC
	




	




























































 (
PIECE N°8 : CADRE DU SOUS DETAIL DES PRIX (CSDP)
)
	




	SOUSDETAILDEPRIX

	DESIGNATION
	Rendementjournalier
	Quantitétotale
	Unité
	Duréeactivité

	
	
	
	
	

	

Maind’œuvre
	CATEGORIE
	SalaireJournalier
	Joursfacturés
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTALA
	

	

MatérielsetEngins
	TYPE
	Coûtjournalier
	Joursfacturés
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTALB
	

	

MatériauxetDivers
	TYPE
	Coûtunitaire
	Quantité
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTALC
	

	D
	TOTALCOUTSDIRECTSA+B+C
	

	E
	Fraisgénérauxdechantier
	=Dx%
	

	F
	Fraisgénérauxdesiège
	=Dx%
	

	G
	Coûtderevient
	=D+E+F
	

	H
	Risquesetbénéfice
	=Gx%
	

	I
	PRIXDEVENTETOTALHORSTAXES
	=G+H
	





	J
	PRIXDEVENTEUNITAIRETOTALHORSTAXES
	=P/Qté
	

	K
	PRIXDEVENTEUNITAIREHORSTAXEARRONDI
	



















 (
PIECE 09 : MODELE DE CONTRAT
)









































LETTRE COMMANDEN°	/LC/AONO/CIPM/CA-EBWA1/2023
PASSEEAPRES APPELD’OFFRESNATIONALOUVERTN°0-/AONO/CIPM/CA-EBWA1/2023 DU    /    /  2023 POUR LES TRAVAUX  DE CONSTRUCTION D’UN MAGASIN DE STOCKAGE A MEYO-VILLE. COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA 1 ER



TITULAIRE :

OBJETDELA LETTRE COMMANDE :

LIEUD’EXECUTION:
DÉLAID’EXECUTION:Trois(03) mois
MONTANTEN FCFA:

	DESIGNATION
	MONTANT
	ENLETTRE

	MONTANTHTVA
	
	

	T.V.A(19,25%)
	
	

	AIR5,5% ou 2,2%
	
	

	Netàmandater
	
	

	MONTANTTTC
	
	








FINANCEMENT:BIP MINDER,EXERCICE:2023

IMPUTATIONBUDGETAIRE:


AUTORISATIONDEDEPENSE:


SOUSCRITELE	: 	_________
SIGNEELE:___________________

NOTIFIÉELE:	

ENREGISTREELE:	






















ENTRE:


L’ETATDUCAMEROUN,
ReprésentéparleMairedelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa 1er,Ci-aprèsdésigné,
«AutoritéContractante,Maîtred’Ouvrage»,



D’UNEPART,


ET


L’ENTREPRISE	B.P.	Tél.	,Fax:	
	Référencesfiscales	,ReprésentéeparMonsieur(Madame)	
	,DirecteurGénéral,Ci-aprèsdésigné(e),



«LECOCONTRACTANT»









D’AUTREPART,


ILAÉTÉCONVENUETARRÊTÉCEQUISUIT:























LETTRE COMMANDEN°	/LC/AONO/CIPM/CA-EBWA1/2023
PASSEEAPRES D’APPELD’OFFRESNATIONALOUVERTN°0-/AONO/CIPM/CA-EBWA1/2023 DU    /    /  2023 POUR LES TRAVAUX  DE CONSTRUCTION D’UN MAGASIN DE STOCKAGE A MEYO-VILLE. COMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA 1 ER



TITULAIRE :

OBJETDELA LETTRE COMMANDE :

LIEUD’EXECUTION:
DÉLAID’EXECUTION:Trois(03) mois
MONTANTEN FCFA:

	DESIGNATION
	MONTANT
	ENLETTRE

	MONTANTHTVA
	
	

	T.V.A(19,25%)
	
	

	AIR5,5%  ou 2,2 %
	
	

	Netàmandater
	
	

	MPNTANTTTC
	
	





	Lueetapprouvée: LECOCONTRACTANT




EBOLOWA,le………………………

	     LE MAIREDELACOMMUNE D’ARRONDISSEMENT D’EBOLOWA1er
[bookmark: _GoBack](Maîtred’Ouvrage etAutorité Contractante)

EBOLOWA,le………………………

	Enregistrement




	




DECLARATIOND’INTENTIONDESOUMISSIONNER

DOSSIERD’APPELD’OFFRESNATIONALOUVERTN°	DU	
Pourl’exécutiondestravaux ____________________________________


JesoussignéEntrepreneurdeNationalitéCamerounaise,agissantenqualitéde		pourlecomptede:

Entreprise:		                                                                                             BP:		
Tél:		                                                                                                         N° RC:		
N°Contribuable:   	

Déclaresouspeinedesanctionsédictéesparl’article2duDécretN°54/596du11juin1945:
· Quel’entrepriseenquestionestinscritesouslenuméro	au
registredecommerceduTribunaldeGrandeInstancede……………………..

· Qu’elle n’estpas enétatdefailliteoudeliquidationjudiciaire

· Qu’aucun des gérants, administrateurs ou directeurs de l’entreprise ne tombesous le coup des condamnations, déchéances ou sanctions prévues par la loiN°47/1635du30aoûtrelativeàl’assainissementdesprofessionscommercialesetindustrielles.

· Que l’entreprise en question ne tombe pas sous le coup de l’exclusion prévueparledernieralinéadel’article37del’ordonnanceN°53/1438du30avril1945 relative aux prix modifiés par l’article 2 du décret N° 53/704 du 9 août1953relatifaumaintienourétablissementdelalibreconcurrenceindustrielleetcommerciale.

Envertudequoi, j’ail’honneurdesoumissionnerpourl’entreprisedanslecadredelaprésenteconsultation.
Fait à	le	


LESOUMISSIONNAIRE


















FORMULAIREDESOUMISSION

Jesoussigné	(indiquerlenometlaqualitédusignataire),représentantla société,l’entreprise ou legroupement

Entreprise:		                                                                                             BP:		
Tél:		                                                                                                         N° RC:		
N°Contribuable:   	

Aprèsavoirprisconnaissancedetouteslespiècesfigurant oumentionnéesdansleDOSSIERD’APPELD’OFFRESNATIONALOUVERTN° _____________________________
Pour l’exécutiondes travaux 	
1. Après m’être personnellement rendu compte de la situation des lieux et avoirappréciéàmonpointdevueetmaresponsabilitélanatureetlesdifficultésdestravaux àeffectuer.
2. Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que ledevisestimatifétablisconformémentauxcadresfigurantdansleDossierd’Appel d’Offres.
3. Me soumets et m’engage à exécuter les travaux conformément au Dossierd’Appel d’offres, moyennant les prix que j’ai établi moi-même pour chaquenatured’ouvrage,lesquelsprixfontressortirlemontantdel’offrepourlelotN°	à:

	
	Enchiffres
	Enlettre

	MontantHTVA
	
	

	MontantTVA
	
	

	MontantTTC
	
	




4. M’engageàexécuterlestravauxdansun	délaide  	
	mois.

trois(03)

5. M’engageenoutreàmaintenirmonoffredansledélaidequatre-vingt-dix
(90) joursàcompterdeladatelimitepour laremisedes offres.
6. Les rabais et les modalités d’applicationdesdits rabais sont les suivants (encas d’attributiondeplusieurs lots):	
Le Maître d’Ouvrage libérera les sommes dues par lui au titre de laprésente lettrecommandeenfaisantdonnercréditaucompteN°	                                        ouvertaunomde:	auprèsdelabanque: 	                           Agencede:		
Avant signature de la lettre commande, la présente soumission acceptée par vousvaudraengagemententrenous,
Faitàle___________

 LESOUMISSIONNAIRE













MODELEDECAUTIONDESOUMISSION

Banque:
RéférencedelaCaution:N°……………………………………………..
Adresséeà:MonsieurleMairedelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa 1er,  ci-dessousdésigné
«AutoritéContractante»
Attendu	que	l'Entreprise	:……………………..ci-dessous	désignée	«leSoumissionnaire»asoumissonoffreendatedupour(rappelerl'objetdel'Appeld'Offres)Ci-dessousdésignéel'offre,etpourlaquelleildoitjoindreuncautionnementprovisoireéquivalantà(indiquelemontant)francsCFA.
Nous……………………………...(Nometadressedelabanque),représentéepar
:................. (Noms des signataires), ci-dessous désignée « la banque », déclaronsgarantir le paiement l’Autorité Contractante de la somme maximale de (indiquer lemontant) francs CFA, que la banque s'engage à régler intégralement à l’AutoritéContractante, s'obligeantelle-même,sessuccesseursetassignataires.
Les conditions decetteobligationsontlessuivantes :
Si le soumissionnaire retire l'offre pendant la période de validité spécifiée par lui sur,l'acte de la soumission; Ou Si le soumissionnaire, s'étant vu notifier l'attribution de lalettre commande parl’Autorité Contractantependantla période devalidité:
· Manqueàsignerourefusedesignerladelalettrecommande,alorsqu'ilestrequisdelefaire ;
· Manqueàfournirourefusedefournirlecautionnementdéfinitifdelalettrecommande (cautionnementdéfinitif),comme prévu dans celui-ci.
Nous nous engageons à payer à l’Autorité Contractante un montant allant jusqu'aumaximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demandeécrite,sansquel’AutoritéContractantesoittenudejustifiersademande,étantentendutoutefoisquedanssademandel’AutoritéContractantenoteraquelemontant qu'il réclame lui est dû parce que l'une ou l’autre des conditions ci-dessus outoutes les deux,sontremplies,etqu'ilspécifieraquelle(s) condition(s) a(ont)joué.
La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée parl’Autorité Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu'autrentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande del’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par de lalettrerecommandée avecaccuséderéception, avant la fin decettepériodedevalidité.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droitcamerounais. Les tribunaux du Cameroun seront les seuls compétents pour statuer,surtoutcequi concerne le présentengagementetses suites.


Signéetauthentifiéparlabanque

À……………………..le…………………
(Signaturedelabanque)








MODELEDECAUTIONNEMENTDEFINITIF


Banque:
RéférencedelaCaution:N°.........................................
Adresséeà:MonsieurleMairedelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa 1er,  ci-dessousdésigné
«l’AutoritéContractante»
Attenduque……………………………..………………..(Nometadressedel'entreprise) ci-dessous désignée « l'entrepreneur» s'est engagé, en exécution de lalettre commandedésigné«la lettre»,àréaliser(indiquerla naturedes travaux)
Attenduqu'ileststipulédanslalettrequel'entrepreneurremettraàl’AutoritéContractanteuncautionnementdéfinitifégalà(indiquerlepourcentagecomprisentre 2 et 5%) du montant dla tranche de la lettre commande correspondante,comme garantie de l'exécution de ses obligations debonne fin conformément auxconditionsdelalettrecommande.
Attenduquenousavonsconvenudedonneràl'entrepreneurcecautionnement,Nous...........................................(nom  et  adresse  de  la  banque),  représentée
par:..........................(nomsdessignataires),ci-dessousdésignée«labanque»,
nous nous engageons àpayerl’AutoritéContractante, dansun délai maximumdehuit(08)semaines,sursimpledemandeécritedecelui-cidéclarantquel'entrepreneur n'a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre de la lettrecommande,sanspouvoirdifférerlepaiementnisouleverdecontestationpourquelquemotifquecesoit,toutesommejusqu'àconcurrencedelasommede	(Enchiffres eten dela lettres)
Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification de lalettre commande ne nous libérera d'une obligation quelconque nous incombant envertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à lanotificationdetoute modification,additifouchangement.
Leprésentcautionnementdéfinitifentreenvigueurdèssasignatureetdèssanotification à l'entrepreneur, par l’Autorité Contractante, de l'approbation de la lettrecommande. Elle sera libérée dans un délai d'un mois suivant la date de la réceptionprovisoiredestravaux.
Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sansdemandeexpressedenotrepart.
Toutedemandedepaiementformuléeparl’AutoritéContractanteautitredelaprésente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception,parvenue à la banquependantla périodevaliditédu présentengagement.
Leprésentcautionnementdéfinitifestsoumispoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Lestribunauxcamerounaisserontlesseulscompétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présentengagement et sessuites.

Signéetauthentifiéparlabanque

À.................................le............................

(Signaturedelabanque)





MODELEDECAUTIONDERETENUEDEGARANTIE


Banque:
RéférencedelaCaution:N°.........................................
Adresséeà:MonsieurleMairedelaCommune d’Arrondissementd’Ebolowa 1er,ci-dessousdésigné
«l’Autorité Contractante»
Attenduque.................. .................. (Nomsetadresse del'entreprise)ci-dessousdésignée«l'entrepreneur»s'estengagé,enexécutiondelalettrecommandedésigné«lalettre »,àréaliser(indiquerlanature des travaux)
Attenduqu'ileststipulédanslalettrequelaretenuedegarantiefixéeà10%dumontantdelalettrecommandepeutêtreremplacéeparunecautionsolidaire,Attendu que nousavonsconvenu de donnerà l'entrepreneurcettecaution,Nous…………………………………….(nometadressedelabanque),représentéepar.	(noms dessignataires),ci-dessousdésignée«labanque»,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous portons garants et responsablesàl'égarddel’AutoritéContractante,aunomdel'entrepreneur,pourunmontantmaximum de……………………………(enchiffresetenlettres)correspondantà10%dumontantde lalettre commande.
Et, nous nous engageons à payer à l’Autorité Contractante, dans un délai maximumdehuit(08)semaines,sursimpledemandeécritedecelui-cidéclarantquel'entrepreneur n'a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu'il se trouvedébiteur del’Autorité Contractante au titre de la lettre commande modifié le caséchéantparsesavenants,sanspouvoirdifférerlepaiementnisouleverdecontestation pour quelque motif que ce soit, toute(s) somme(s) dans les limites dumontant égalà 10% du montant cumulé des travaux figurant dans le décomptedéfinitif, sans que le Autorité Contractante ait à prouver ou à donner les raisons ni lemotif de sa demande du montantde la somme indiquée ci-dessus.
Nous convenons qu'aucun changement ou additif au aucune autre modification de lalettre commande ne nous libérera d'une obligation quelconque nous incombant envertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification detoutemodification,additif ouchangement.

Laprésentegarantie entreen vigueurdès sasignature. Elleseralibérée dansundélai de trente (30) à compter de la date de réception définitive des travaux, et surmainlevéedélivréeparl’AutoritéContractante.

Toutedemandedepaiementformuléeparl’AutoritéContractanteautitredelaprésente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception,parvenue à labanquependantlapériodedevaliditédu présentengagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droitcamerounais.Lestribunauxcamerounaisserontlesseulscompétentspourstatuersur toutcequiconcerneleprésentengagementetsessuites.	.

Signéetauthentifiéparlabanque
à…………………………….le............................

(Signaturedelabanque)




ATTESTATIONDEVISITEDUSITEDESTRAVAUX

Je  soussigné,  Monsieur		,DirecteurGénéralde l’entreprise	domiciliéà		,BP
	, Tél.	,inscriteauRegistredeCommercede
	souslenuméro:	,cartecontribuablenuméro		
Certifiesurl’honneuravoirvisitéendatedu			etencompagnie de mon conducteur des travaux (ou Chef de chantier), le site prévu pourlestravauxde		,objetdel’Appeld’OffresNationalOuvertN°	du			
Ilressort decettevisiteles observations suivantes:


A. Situationgéographiqueetlocalisationduprojet




B. Descriptiondesinstallationsen place




C. Descriptiondusiteprévu pourlestravaux







Fait à _________________________ le	

L’Entrepreneur






























 (
PIECE N°11 : GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES
)



A –Critèreséliminatoires:
Lescritèreséliminatoiressontlessuivants:
· Dossieradministratifnon-conforme;
· Faussedéclarationouprésenced’unepiècefalsifiée;
· Dossier financierincomplet;
· Omissiondanslebordereaudesprix,d’unprixunitairequantifié;
· Nonsatisfactiond’aumoins70%descritèresdequalification
B-Critèresdequalification:

	
	B-OFFRETECHNIQUE
	

	Pièce
	Désignation
	NOTE

	B.1Référencedanslesréalisationssimilaires

	B.1.1
	présentationgénéraledel’offre:Respectdel’ordredespiècesetlisibilitédes
photocopies;Présencedansl’Offre(originaletcopies)desintercalairesencouleur
	OUI/NON

	B.1.2
	listedesréférencesdel’entreprisedansledomainedesBTPpourles2dernièresannées; au moins deux (02) contrats (1ères et dernières pages des marchés) et PVderéception(ouattestationsdebonnefin)desouvragesréalisés
	OUI/NON

	B.2Qualitédupersonnel

	B.2.1
	RéférencesduConducteurdestravauxdatéetsigné;

	
	DiplômeTSGC(avec02ansd’expérienceaumoins)
	OUI/NON

	
	CVsignéetdaté
	OUI/NON

	B.2.2
	RéférenceduChefdechantier

	
	Diplôme(TGCaumoins)avec2ansd’expérienceaumoins)«uniquement»
	OUI/NON

	
	CVsignéetdaté
	OUI/NON

	B.3Moyenslogistiques

	B.3.1
	aumoinsunPick-up(produirephotocopielégaliséedelacartegriseou contrat
delocationlégalisé)
	OUI/NON

	B.3.2
	listedupersonnelaffectéauprojet(joindrecopiescertifiéesdesdiplômesetCVdatantdemoinsde3mois) ;
	OUI/NON

	B.4Méthodologied’exécutiondestravaux,analysedesprestationsàeffectuer

	B.4.1
	Notetechnique détaillée concernant l’organisation des travaux et le mode
d’exécutiondechaquetache
	OUI/NON

	B.4.2
	Planningdétailléd’exécutiondestravaux
	OUI/NON

	B.5Sous-traitance

	B.5
	N’aurapasrecoursàunsous-traitant
	OUI/NON

	B.6.Protectiondel’environnement

	B.6
	Mesurespréconiséespertinentesenrapportavecleprojet
	OUI/NON

	B.7Sécurité-Santé-Hygiènedespersonnelsdechantier

	B.7
	Mesurespréconiséespertinentesenrapportavecleprojet
	OUI/NON









	B.8Rapportdevisitedeslieux

	B.8.1
	· Prisesdevue(Photos)
	OUI/NON

	B.8.2
	Attestation de visite de site
	OUI/NON

	B.8.3
	Rapportdevisitepertinent
	OUI/NON

	
	TOTALDEOUI
	

	
	TOTALDENON
	

	
	C-OFFRESFINANCIERES
	

	c.1
	-	Soumissiontimbréeetsignéedel’entrepreneur
	OUI/NON

	c.2
	-	Cadredudétailestimatifcomplété,paraphéetsignéàladernière
page,suivantlemodèleproposé
	OUI/NON

	c.3
	-	Lecadredubordereaudesprixunitaires,paraphéàtouteslespages
suivantlemodèleproposé
	OUI/NON

	c.4
	-		Touslessousdétaildesprixunitairesparaphés,suivantlemodèleproposé(vérificationdela pertinence)
	OUI/NON

	c.5
	-	LaCapacitéfinancièreduSoumissionnaireàpréfinancerlestravaux

  605 000(Six cent cinq mille)fcfa 
	OUI/NON

	
	TOTALOFFREFINANCIERE
	

	TOTALDEOUI
	

	TOTALDENON
	

	POURCENTAGEDEOUI
	

	                           TOTAL DE OUI A OBTENIR POUR ÊTRE QUALIFIE : 17/19
	









































































































 (
PIECE N°12 : LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS OU D’ASSURANCES AUTORISES A EMETTRE DES CAUTIONS ET A DELIVRER LES ASSURANCESDANS LE CADRE DES MARCHER PUBLICS
)









 (
Liste des établissements bancaires et organismes financiers autorisés à fournir des cautions 
)

BANQUES
	1
	Afriland First Bank
	FIRST BANK
	BP: 11 834, Yaoundé

	2
	Bank Of Africa Cameroun
	BOA Cameroun
	BP: 4 593, Douala

	3
	Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises
	BC-PME
	BP: 12 962, Yaoundé

	4
	Banque Gabonaise pour le Financement International 
	BGFIBANK
	BP: 600, Douala

	5
	Banque Internationale du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit
	BICEC
	BP: 1 925, Douala

	6
	Citibank Cameroun
	CITIGROUP
	BP: 4 571, Douala

	7
	Commercial Bank-Cameroun
	CBC
	BP: 4 004, Douala

	8
	Crédit Communautaire d'Afrique - Bank
	CCA-BANK
	BP: 30 388, Yaoundé

	9
	Ecobank Cameroun
	ECOBANK
	BP: 582, Douala

	10
	National Financial Credit-Bank
	NFC-Bank
	BP: 6 578, Yaoundé

	11
	Société Commerciale de Banques-Cameroun
	SCB-Cameroun
	BP: 300, Douala

	12
	Société Générale Cameroun
	SGC
	BP: 4 042, Douala

	13
	Standard Chatered Bank Cameroon
	SCBC
	BP: 1 784, Douala

	14
	Union Bank of Cameroon
	UBC
	BP: 15 569, Douala

	15
	United Bank for Africa
	UBA
	BP: 2 088, Douala



ASSURANCES
	1
	Activa Assurances
	
	BP: 12 970, Douala

	2
	Area Assurances S.A
	
	BP: 1 531, Douala

	3
	Atlantique Assurances S.A
	
	BP: 2 933, Douala

	4
	Beneficial General Insurance S.A
	
	BP: 2 328, Douala

	5
	Chanas Assurances S.A
	
	BP: 109, Douala

	6
	CPA S.A
	
	BP: 54, Douala

	7
	Nsia Assurances S.A
	
	BP: 2 759, Douala

	8
	Pro Assur S.A
	
	BP: 5 963, Douala

	9
	SAAR S.A
	
	BP: 1 011, Douala

	10
	Saham Assurances S.A
	
	BP: 11 315, Douala

	11
	Zenithe Insurance S.A
	
	BP: 1 540, Douala
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